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Jean-Pierre COLDEFY

Chapitre 1

La préparation

Les ordres sont donnés. L’intervention a été répétée et millimétrée. Quatre véhicules sont arrivés discrètement et se sont placés devant le domicile. Deux autres sont positionnés aux extrémités de la rue afin de l’isoler.

Dans ce genre de mission, il faut savoir se rendre pratiquement invisible et jouer sur l’effet de surprise. Il va falloir attendre six heures du matin pour intervenir et il ne faut surtout pas se tromper !

Le plus minable des avocats jouerait sur un vis de procédure pour faire relâcher l’individu interpellé.

L’affaire a demandé des mois d’enquête et de filature avant d’avoir  l’opportunité d’interpeller le suspect.

L’action a été répétée sur plan avec la hiérarchie. Le lieutenant Garnier du Groupement d’Intervention de la Gendarmerie Nationale a pris l’affaire en cours. C’est lui qui a dû briefer son équipe au dernier moment mais il sait de quoi est capable l’homme qu’il doit arrêter. Il ne le connait que sur photo bien qu’il ait eu l’occasion de voir de quoi il est capable, il le considère comme un être terriblement nuisible, il le veut ! 

Il sait que ce salaud est à la tête d’un réseau de trafic d’êtres humains. Il sait aussi, qu’il est très malin et qu’il se fond dans la masse afin de ne pas pouvoir être repéré.

Dernièrement, vingt huit personnes ont été trouvées mortes dans un camion isotherme. Ces malheureux sont morts dans d’affreuses souffrances ; sans un volume d’air suffisant pour autant de personnes, placées dans une caisse étanche.

Ces migrants n’avaient pratiquement aucune chance de survie. Les victimes n’ayant pas la possibilité d’ouvrir de l’intérieur. Une fois enfermées, elles étaient piégées, le manque d’oxygène était inévitable !

Le camion avait été abandonné à proximité de la zone d’embarquement de Calais.

Constatant, après un long parcours, que personne n’avait survécu au voyage, le chauffeur avait paniqué et s’était enfui.

Lorsque les policiers avaient découvert le camion sans conducteur, ils avaient ouvert les portes arrières et constaté l’horreur. Une odeur épouvantable s’en dégageait. Fabrice Garnier était alors gendarme depuis peu et jamais il n’avait vu une telle horreur.

Après avoir fait transférer les corps dans les morgues avoisinantes, l’enquête avait pu  commencer.

Il avait fallu un temps considérable à la scientifique et un travail de fourmis pour réussir à localiser avec précision les appels téléphoniques et commencer à avoir un semblant de piste, concernant les criminels.

Et puis, il y avait aussi ces jeunes filles enlevées à leurs familles sous le prétexte de trouver du travail et de pouvoir leur envoyer de l’argent. Elles finissaient souvent prostituées et vivaient dans des conditions d’hygiène invraisemblables après avoir été battues et violées.

Rachid Moussaka était à la tête du réseau. C’était la SRPJ de Calais qui avait instruit l’affaire. De nombreux policiers étaient sur l’enquête. Supervisée par le juge d’instruction Jacques Moretti.

Tout cela, Fabrice Garnier le savait. Il était alors brigadier de gendarmerie et il avait suivi les péripéties de cet homme sans scrupules.

Si sa hiérarchie fermait parfois les yeux sur un flue migratoire difficile à gérer ; lui avait vu ces gens dans la détresse et considéré leur souffrance.

La vision qu’il avait eu après avoir constaté la mort de ces vingt huit personnes dans le camion, l’empêchait parfois de dormir. Aussi, lorsqu’il avait appris que ses collègues avaient trouvé un début de trace concernant le principal organisateur de ces passages clandestins, il avait cherché à être informé.

L’homme avait été placé sur écoute et les policiers se relayaient pour obtenir des informations. Ils avaient réussi à obtenir plusieurs noms de passeurs qui œuvraient pour lui.

Les gendarmes avaient tenté de les interpeller lors d’une action visant à récupérer plusieurs ressortissants du Maghreb en situation irrégulière.

Hélas l’intervention avait échouée. Les informations obtenues étaient erronées et la surveillance n’avait rien donnée. Peut-être que les organisateurs de ce transfert avaient changé leur plan au dernier moment ?

Et puis, il avait fallu que le SRPJ réussisse à convaincre le juge d’instruction que Rachid Moussaka était réellement l’instigateur de plusieurs trafics d’être humains, fournir le résultat des écoutes ne suffisait pas. Les voix pouvant être celles d’autres personnes.

Des photos de l’individu en pleine conversation avec des personnes suspectes avaient permis d’obtenir un semblant d’attention de la part du juge Jacques Moretti.

Le compte rendu d’audition d’une des personnes suspecte, interpellée faute de papiers d’identité avait permis d’obtenir des aveux.

L’homme qu’ils avaient arrêté n’était pas un caïd. Il avait été remis par les gendarmes au SRPJ qui était chargé de l’enquête. Il était d’origine Ougandaise et visiblement, il avait très peur de la police. Il avait bien tenté de nier et de garder le silence, comme on lui avait recommandé de le faire en cas d’arrestation mais il tremblait trop pour tenir longtemps dans ce comportement.

Les policiers qui l’avaient interrogé avaient joué le chaud et le froid. D’abord, très durs et très menaçants, ils avaient changé d’attitude lorsqu’il avait senti que l’homme allait craquer.

Un policier lui avait alors, fait parvenir un sandwich avec une petite bouteille d’eau. Puis, il lui avait parlé gentiment. Il lui avait même promis de prendre en considération sa bonne volonté et de faire en sorte qu’il obtienne un titre de séjour temporaire.

Voyant que l’homme hésitait encore, il lui avait promis de le faire transférer loin d’ici mais toujours en France. Dans un lieu secret d’hébergement, où il percevrait de quoi vivre… Personne, alors, ne pourrait le retrouver !

L’ougandais  avait commencé à parler… Plus il parlait et plus les policiers étaient outrés par les sommes que Rachid Moussaka réclamait à ces malheureux pour, ensuite, leur faire vivre le martyre. Comment un homme pouvait-il être si cruel envers ses semblables ?

Combien de personnes périssaient durant les voyages ; qu’ils soient cachés dans des soutes où abandonné sur des bateaux surchargés ?

Ce salaud, était enfin à leur porté.

Les écoutes avaient permis de le situer. Il logeait actuellement chez des amis. Ceux-ci disposaient d’une petite propriété dans un village de l’Oise, dans une rue calme peuplé de quelques résidences pavillonnaires.

Il s’agissait d’un couple de personnes d’origine marocaine vivant avec leur fils de vingt quatre ans, grand ami de Rachid Moussaka.

Chapitre 2

L’intervention

Lors du repérage, les gendarmes locaux ont décrit les lieux et transmis un plan avec l’adresse exacte. Il s’agit d’un pavillon traditionnel situé dans un village de l’Oise. Il est placé entre deux autres propriétés du même type.

Ils ont transmis quelques photos qui ne permettent pas de voir réellement les lieux mais qui donne une indication.

La qualité des images prisent par temps de brouillard et les difficultés pour prendre des clichés sans se faire remarquer ne permettent pas une grande précision. Elle simplement de se faire une idée des lieux. Il n’y a pas une densité importante de population.

D’après les gendarmes l’habitation parait calme mais ce n’est qu’une supposition car ils ont dû rester discrets et ils n’ont pas pu interroger les propriétaires. Rien d’autre dans l’environnement n’a attiré leur attention.

*

Il est maintenant six heures zéro deux. Le lieutenant Fabrice Garnier a progressé dans sa carrière. Il dirige maintenant l’opération en tant que chef de groupe d’une section du GIGN. Il remplace au pied levé son collègue Alain Raillant en arrêt maladie.

Fabrice est à la tête d’une unité d’une dizaine d’homme. Cette affaire il la connait, elle lui tient à cœur car il a constaté dans le passé la cruauté de Rachid Moussaka. Il est animé d’une certaine haine à son égard, même s’il se doit d’être réservé.

Il fait un signe à l’un de ses gars de déboiter les lisses en PVC, qui se trouvent sur la moitié haute de la clôture. Il va être facile ensuite de franchir le muret d’à peine un mètre de hauteur.

L’opération se fait dans le plus grand silence. Les gendarmes qui interdisent l’entrée de la rue sont équipés de gilets phosphorescents mais les autres sont en uniformes noirs, afin de ne pas être repérés. Ils sont cagoulés. Aucun voisin n’est présent ; il n’y a aucun bruit. Tous les gens dans les alentours semblent dormir.

Arrivé à la porte d’entrée de la maison, chacun retient son souffle. L’homme chargé de fracturer la porte d’entrée à l’aide d’un bélier, se concentre…

Ses collègues ont placé un bouclier en protection arrière. Deux autres tiennent en main leurs matraques. Les suivant sont équipés de pistolets mitrailleurs déverrouillés.

La frappe avec le bélier est puissante. La porte cède immédiatement et s’ouvre en grand sur un berger allemand en pleine furie.

La chienne se jette sur le premier gendarme qui malgré son bouclier ne peut rien faire.  Surpris, il tente de se protéger mais la bête est déchainée et lui saute à la gorges, les crocs pénètre dans le cou du militaire avec une force inimaginable.

Le deuxième homme tente de lui faire lâcher sa proie à l’aide de sa matraque mais la chienne ne lâche pas. L’homme en difficulté met un genou à terre, pendant que le second tente d’utiliser son taser.

C’est un autre gendarme qui avec un coup de matraque d’une violence inouïe, fracasse le crane de l‘animal.

Malgré leur entrainement les gendarmes ont été surpris par la rapidité de l’animal. La bête s’est jetée sur eux en aboyant qu’au dernier moment. Ils n’ont pas eu le temps d’utiliser leur bombe lacrymogène.

La chienne est en train d’agoniser lorsque son maître apparaît. Il tient un fusil à la main. Un vingt deux, long rifle, d’un modèle ancien.

L’homme ne dormait pas vraiment, lorsqu’il a entendu un bruit de fracas et tout de suite, sa chienne Diane aboyer comme elle le fait rarement la nuit. Son premier réflexe a été de prendre la carabine qu’il garde toujours à sa porté, dans l’armoire de sa chambre..

Roger n’est pas un homme agressif. C’est un homme prudent qui envisage toujours sa sécurité. Cette carabine lui vient de son père. Il lui a donné dans les années quatre vingt dix. Le chargeur de cette arme comprend dix balles. Il lui a suffi de l’enclencher et de déverrouiller l’arme avant de descendre l’escalier qui mène au rez-de-chaussée.

Il est blanc de peur et de rage. Quel est ou quels sont les intrus qui osent pénétrer chez lui ?

Il a entendu Diane gémir de douleur. Cette chienne qui a maintenant trois ans et pour laquelle il a une affection sans limite..

Il tremble… Il se demande ce qui peut se produire… Il voit des ombres qui bougent… Il ne distingue pas vraiment les hommes qui sont présents car le jour n’est pas encore levé. Il aperçoit surtout, au sol, l’ombre de sa chienne qui tente un dernier sursaut d’énergie mais qui s’affaisse définitivement.

Il voit une lampe torche allumée. le faisceau lumineux ne permet pas d’en voir davantage ; alors, il tire !

Il n’a pas visé. Il a tiré sur l’homme qui tient la torche. La balle atteint le brigadier Arthur Blin en pleine face. Celui-ci s’effondre.

Roger n’a pas le temps de réarmer son fusil, une salve de balles le transperce de part en part ; sa mort est instantanée.

C’est l’horreur… Le carnage !

En entrant dans les lieux, Fabrice Garnier découvre le désastre. Jamais, il n’aurait envisagé un tel scénario.

Pendant que les gendarmes se ruent dans toutes les pièces pour tenter d’interpeller la personne recherchée. Anne est dans son lit, à l’étage, elle pense être en plein cauchemar. Elle prend régulièrement des médicaments pour dormir et ceux-ci font encore effet. De plus, elle est en ce moment sous antibiotique.

Elle a allumé la lumière car Roger est descendu dans le noir et elle ne comprend pas ce que font ces hommes dans sa chambre. Ils sont cinq, vêtus de noir et cagoulés. Elle pense à un cambriolage au moment où ils se jettent sur elle pour la neutraliser. Elle hurle… Elle pleure… Puis elle perd connaissance.

La fouille complète de la maison ne donne rien. Il n’y a personne d’autre !

Trente minutes plus tard les pompiers attendent les instructions avant d’emmener le corps de Roger Delamare. Tous les indices sont en train d’être recueillis par la police scientifique et les gendarmes tracent la position du corps.

La brigade animalière a emmenée Diane dans un sac destiné à son incinération. Peut-être y aura-t-il auparavant une autopsie pratiquée sur la bête. Il faudra en définir l’utilité.

Le gendarme grièvement blessé au visage est entre le vie et la mort. Il est en route vers l’hôpital. Les ambulanciers tentent de le maintenir en vie.

Celui qui a été blessé à la gorge par la chienne est également en cours de transfert. Il saigne abondamment mais aucun organe vital ne semble touché. Ses jours ne devraient pas être en danger.

Anne Delamare est en cours de retrouver ses esprits. Deux médecins pompiers sont auprès d’elle. Le lieutenant Fabrice Garnier est complètement abasourdi. Non seulement, il n’a pas pu arrêter Rachid Moussaka mais les personnes chez qui ils comptaient l’interpeller ne correspondent absolument pas au couple de marocain décrit par ses services.

Il y a manifestement eu confusion !

Les médecins attendent que le couloir de l’habitation soit débarrassé du corps de Roger Delamare pour faire descendre Anne.

Le choc serait incontestablement trop fort pour elle, si elle découvrait son mari ainsi. Elle va être transférée à l’hôpital car sa santé l’exige. Elle ne tient même pas sur ses jambes.

Fabrice Garnier regagne sa voiture. Il est encore sous le choc. Il reprend le dossier et il vérifie qu’il n’y a pas de doute possible, le domicile concerné est bien le 37 rue des Acacias à Beauchamp dans l’Oise.

Il revérifie le numéro sur la porte extérieure. En évidence le numéro est inscrit en gros. D’ailleurs à coté se trouve une pancarte « Attention, chien méchant ». Elle n’était pas vraiment visible de nuit mais de jour, elle est évidente.

Comment se fait-il que les gendarmes, qui sont venus en reconnaissance n’aient pas cru bon de le signaler ?

Chapitre 3

Le choc

Anne Delamare est sous perfusion lorsque son fils arrive auprès d’elle.

Loïc a trente neuf ans. C’est un homme assez grand, habillé d’un costume de ville et cravaté.

Il vient d’apprendre que son père est décédé. Etant informé par l’hôpital que sa mère était hospitalisé, Il a quitté immédiatement son travail malgré ses responsabilités. Il a sauté dans sa voiture pour rejoindre sa mère.

A sa vue, Anne est à nouveau prise de sanglots. Elle cherche désespérément du réconfort. Le ciel lui est tombé sur la tête !...

Elle a du mal à réaliser et se trouve encore sous le choc. Jamais, elle n’aurait imaginé une telle situation. Elle a de grandes difficultés pour articuler quelques mots. Elle regarde son fils mais aucun son ne sort de sa bouche. C’est trop dur !...

Elle finit par murmurer, malgré tout :

-         Loïc, papa est mort. Les policiers l’ont tué !

Elle cherche du réconfort dans ses yeux…Elle continue à parler lentement en lâchant de nouvelles larmes :

-         Ils ont tué aussi Diane !

Loïc est un homme d’affaire important. Il gère une entreprise d’importation de matériel informatique. Habitué à prendre des coups dans des négociations parfois difficiles, il est entrainé à garder son sang froid.

Par contre, voyant sa mère dans un tel état et prenant conscience de la perte de son père, il doit lutter pour retenir, lui aussi, ses larmes. Il a besoin de comprendre :

-         Maman, calmes- toi ! Que c’est-il passé ?

Une boule noue la gorge d’Anne. Elle réussit à lui expliquer maladroitement ce qui c’est passé.

Loïc ne comprend pas. Ses parents sont des gens calmes ; des retraités sans histoire. Roger Delamare a travaillé toute sa vie à la SNCF. Quand à Anne, elle était employée de mairie dans la commune où ils habitent encore actuellement.

Pourquoi les gendarmes sont ils venus arrêter son père et pourquoi l’ont-ils tué ?

C’est alors que sa sœur Corine arrive. Elle vient de Paris, elle a dû prendre le train dès qu’elle a été prévenue et compte tenu de l’heure de pointe, son voyage a été très pénible.

Voyant sa mère trembler et en larmes, elle se jette aussitôt dans ses bras et laisse échapper son émotion.

Elle réalise toutefois que sa mère est entourée de nombreux équipements médicaux : perfusions, oxygène et branchements divers, sensés contrôler en permanence son état de santé.

Aussi, elle se retient et l’interroge d’une voix plus douce :

-         Pourquoi es-tu là, maman. Qu’est-ce qui c’est passé à la maison ?

Anne est incapable de lui expliquer, elle panique à nouveau. La terreur se lit dans ses yeux. C’est son frère, Loïc, qui prend le relais. Il lui explique le peu qu’il a compris.

Ils se rendent compte tous les deux, qu’il ne peut s’agir que d’une erreur. Leurs parents ne sont pas des délinquants. Ils vivaient paisiblement. Alors, pourquoi ce drame ?

Roger Delamare avait bien quelques idées politiques de gauche mais il ne militait pas dans un parti et il n’avait jamais été un partisan de la violence. C’étaient des gens très honnêtes et irréprochables. A la connaissance de leurs enfants, ils n’ont pas d’ennemis.

Corine, embrasse sa mère. La jeune femme est habillée d’un jean un peu collant sans être vulgaire. Et d’un blouson de marque sur un chemisier bleu légèrement décolleté.

Elle tente de la réconforter mais l’émotion est trop grande !…Elle sort dans le couloir pour laisser échapper les larmes qu’elle ne réussit pas à retenir. Elle ne veut pas davantage fatiguer sa mère.

La jeune femme prend son téléphone portable pour prévenir son ami Hugo. Corine est journaliste. Elle est plus jeune que son frère. Elle a trente deux ans et rédige de nombreux articles dont certains pour l’agence France Presse.

Immédiatement, Hugo Smith prend l’appel. Il est à la fois le collègue de Corine mais aussi son conjoint. Ils vivent ensemble, bien qu’ils ne soient pas encore mariés..

L’instant suivant, il déclenche l’information.

Une nuée de journaliste se mettent en route pour Beauchamp où l’intervention du GIGN vient de se terminer dans un bain de sang.

Chapitre 4

Les investigations

Lorsque Loïc arrive sur les lieux, il ne peut pas pénétrer dans la maison de ses parents. Les lieux sont bloqués de part et d’autres et de très nombreux gendarmes veillent à sécuriser la maison du drame. A part les services scientifiques personne ne peut accéder.

Les journalistes, en grand nombre, tentent de prendre des photos de loin. Ils ont envahies quelques maisons communes avec l’autorisation des propriétaires.

Moyennant quelques arrangements financiers, ils sont montés dans les étages pour mieux entrevoir la maison de Roger et d’Anne. Ils cherchent le scoop !

Hugo Smith a précisé à ses collègues qu’il ne pouvait s’agir que d’une erreur.

Tous les médias commencent à parler « D’erreur fatale » de « bavure de la police ». Tout se mélange et se confond. Il s’agit pour certains : de la police ; pour d’autres des gendarmes, du GIGN ou du RAID. Chacun affabule faute d’informations suffisantes rendues publiques.

BFM et CNEWS tournent en boucle sur cette malheureuse affaire. Tous les autres sujets du jour évincés. Cela apparait comme une nouvelle boulette de la police !

Ce fait choquant, permet aux chaines de télévision de réunir des chroniqueurs et de diffuser des débats contradictoires sur le manque de moyens de la police.

Il permet aussi aux partis politiques de s’en mêler et de critiquer le gouvernement actuel ; incapable de protéger les honnêtes gens ; d’avoir une police efficace et de qualité.

Le juge d’instruction, Jacques Moretti, tape du point sur son bureau. Il veut immédiatement la tête du lieutenant Fabrice Garnier, chef du groupement et responsable de cette opération mais celui-ci ne répond pas au téléphone. Celui-ci est sur le terrain et dirige les investigations.

Le lieutenant n’a pas envie d’écouter le juge lui demander des comptes, il sait déjà qu’il va être le bouc émissaire de cette catastrophe.

Il a coupé son téléphone et il se concentre sur les lieux. Il veut comprendre ; rien louper des investigations en cours. Toute son attention est portée sur les découvertes que pourraient faire les policiers chargés d’analyser la scène de crime.

Comment une erreur pareille a-t-elle pu se produire ?

Fabrice Garnier relit son ordre d’interpellation. Il est bien noté le, trente sept rue des Acacias à Beauchamp. Le département correspond.

Qui a pu leur donner cette fausse adresse ?

Fabrice avait des consignes précises et la ferme certitude de pouvoir y trouver l’homme recherché !

Il ne sait pas que pendant ce temps, Jacques Moretti est aux prises avec le ministre de l’intérieur. Ce dernier veut savoir ce qui c’est réellement passé pour subir un tel déchainement de la presse. Il craint de devoir déposer sa lettre de démission sur le bureau du Président de la République.

Pendant que le juge est au téléphone, on lui glisse un papier sur son bureau « le brigadier Arthur Blin est décédé ».

Le juge savait qu’il avait été touché en plein visage par un coup de fusil provenant de Roger Delamare, aussitôt, il saisit au vol l’information pour essayer de calmer le ministre.

La providence pourrait venir de ce décès qui intervient au moment opportun.

En tirant sur un policier, il était normal que ses collègues réagissent et qu’ils tirent sur Roger Delamare. Et d’ailleurs ! D’où provenait le fusil qui était en sa possession et qui a servi à tuer le brigadier ?

Le ministre réalise alors, qu’il tient une piste pour justifier une telle hécatombe. Il faut absolument minimiser l’erreur d’intervention et faire retomber la charge sur cet homme, manifestement déséquilibré, qui à tué un gendarme avec une arme prohibée alors qu’il  enquêtait.

Pourquoi un tel geste, s’il n’avait rien à se reprocher ?

Il veut sans délai, connaître la provenance de l’arme.

Le juge n’a pas encore raccroché que le ministre intervient aussitôt auprès de son directeur des communications. Il lui demande de faire parvenir un communiqué à la presse.

Il devra insister sur la violence de l’assassin ; sur la mort d’un militaire exemplaire, avec le maximum de détails destinés à faire pleurer dans les chaumières.

Il faudra parler de la vie privée du brigadier et si par bonheur, il pouvait être père de famille ! Les gens s’apitoieraient sur les pauvres orphelins privés, à jamais, de leur papa.

Parler de tout !… Mais surtout, ne pas parler de l’erreur d’intervention !

En langage journalistique, cela s’appelle « noyer le poisson », avec pour but ultime de détourner l’attention du véritable problème. Les politiques sont des orfèvres en la matière et le ministre de l’intérieur, Pierre Petit, ne déroge pas à la règle.

Il ne sait pas, cependant, que Corine Delamare a aussitôt accepté d’être défendue par un ténor du barreau, Maître Christian Bouttencourt.

L’avocat a pris contact avec elle. Il l’a fait, dans les premiers instants de la révélation par la presse de ce drame abominable ; de ce que les journalistes qualifient déjà « d’intervention meurtrière ». Il a flairé la bonne affaire… Celle qui va ajouter de la renommée à son cabinet.

L’avocat ne perd pas un instant. Il se laisse interroger par les journalistes et charge à fond les policiers : ceux-ci sont mal formés ; sous payés ; totalement désintéressés de leur métier ; trop occupés à taper sur les manifestants.

A l’entendre, plus personne n’est en sécurité. Actuellement les policiers vont même jusqu’à persécuter et tuer les honnêtes gens, dans leur maison !

Quelques heures plus tard un autre drame se produit. Un photographe glisse du toit d’une maison en voulant prendre absolument des photos et décède durant son transfert à l’hôpital.

« Voilà ce qu’il arrive lorsque les journalistes sont dans l’impossibilité de faire leur métier » titre la presse ! Le gouvernement tient à cacher la vérité.

C’est la bérézina !... La police française est la risée du monde !

Le président de la République convoque le ministre de l’intérieur et les journalistes changent de lieu, ils guettent sa sortie de l’Elysée. Quel scoop ? Si sa tête pouvait tomber ?

Chapitre 5

L’explication

Le lieutenant Fabrice Garnier a relu à plusieurs reprises son ordre de mission. Il sait que ses supérieurs sont informés du drame qui vient de se dérouler. Le commandement général doit être en effervescence.

C’est une intervention qui a été commandée au GIGN par le juge d’instruction qui suit l’affaire Rachid Moussaka.

Il a sollicité ce service en raison du caractère imprévisible de l’homme recherché..

Rachid Moussaka est un personnage dangereux. Il l’a montré à de nombreuses reprises. C’est un criminel reconnu et souvent accompagné de nombreux complices.

Rien ne permettait d’être certain qu’il n’y avait pas, à l’intérieur de la maison, plusieurs personnes armées.

Son interpellation pouvait être très compliquées.

Fabrice avait étudié rapidement le dossier transmis par ses collègues de la SRPJ. Il connaissait les turpitudes du passeur proxénète et criminel qu’il devait interpeller.

Il était très motivé pour intervenir lorsque le capitaine Hardy lui avait demandé de prendre la tête du groupement d’intervention mais il n’imaginait pas qu’il puisse se produire une telle erreur et une telle hécatombe. Il se sent responsable.

Son groupe avait manifestement été envoyé sur une fausse piste. Qui pouvait être responsable de cette faute ?

L’adresse communiquée était erronée et il s’en veut d’avoir fait confiance et de ne pas avoir vérifié par lui-même, en envoyant sur place ses propres hommes.

Pourtant les gendarmes de la brigade locale semblaient avoir fait leur travail !

Que s’était-il passé ?

Il est maintenant vingt trois heures. La tentative d’interpellation a eu lieu à six heures du matin. Toutes les recherches, les relevés et les analyses ont été faites.

Le procureur général s’est rendu sur les lieux et il a expliqué aux journalistes qu’un des gendarmes, père de deux jeunes enfants avait perdu la vie au cours de sa mission.

Il a insisté sur ce drame. Ses propos ont mis en cause le forcené dont l’état mental est a déplorer.

Il a précisé qu’il avait dû être abattu immédiatement afin d’éviter d’autres victimes ; qu’une enquête était en cours afin de comprendre les raisons d’une telle violence chez cet homme,

Il a ajouté qu’un autre gendarme avait aussi été blessé gravement à la gorges par le chien du propriétaire : un berger allemand de forte corpulence qui avait dû être maîtrisé.

Le procureur suit scrupuleusement les ordres de son ministre. Ceux-ci ont pour but de minimiser l’erreur d’interpellation. Pierre Petit sait que les journalistes vont chercher à en savoir davantage mais il s’agit de gagner du temps. Le procureur doit mettre l’accent sur la mort du gendarme. Un homme jeune, irréprochable et père de famille.

Fabrice Garnier continu malgré tout à gérer l’opération. Il donne l’ordre à ses hommes de se retirer en laissant toutefois, une voiture avec deux gendarmes en surveillance devant le domicile où s’est déroulé le drame.

L’habitation est placée sous scellés afin que rien ne bouge dans le cas où un complément d’enquête serait nécessaire.

Curieusement, personne sur les lieux du massacre, ne lui fait de reproches !

Seul son supérieur direct lui dit, lorsqu’il arrive à la caserne :

-         Tu nous à bien mis dans  la m…. !

Fabrice n’en est pas surpris. Il s’attend au pire mais il tente de se défendre.

-         Je n’y comprends rien ?... Je n’ai fait que suivre l’ordre d’interpellation qui indiquait où l’homme recherché se trouvait !

-         Tu vas être sanctionné. Il faut t’y attendre. C’était toi le chef de groupe, c’était à toi de prendre toutes les précautions ! Tes c……., tu vas les payer très cher !

Après avoir dit cela, le capitaine Louis Hardy, donne le sentiment de se désintéresser de lui. Il lui fait comprendre qu’il n’a plus de temps à perdre. Les jeux sont faits ! Fabrice ne pourra pas échapper à une enquête administrative et à un procès. Son supérieur doit surtout veiller à ne pas trop en être éclaboussé.

Fabrice Garnier est seul. Il ne peut compter sur personne. Il sait que c’est la tuile !

Il va être accusé d’avoir fracturé une habitation, sans mandat de perquisition ; d’agression envers les occupants avec meurtre du propriétaire.

Même les associations de protection des animaux vont se révolter. Il a fait fracassé le crane d’un animal qui tentait de défendre ses maîtres ; c’est d’une cruauté sans nom !

Il est certain que tout cela va arriver au grand jour. Le monde médiatique va se déchainer contre lui. Sa carrière est fichue.

Alors, il rentre chez lui. Son appartement est situé dans une petite résidence de deux étages, sécurité par une barrière automatique.

Il dispose d’un logement de trois pièces principales dont un très beau séjour et d’un immense balcon équipé d’origine d’un barbecue qui le rend très agréable durant les soirées d’été.

Valérie n’est pas couchée, elle savait qu’il allait rentrer tard car il l’a appelé pour lui dire.

Elle s’est installée dans le grand canapé et elle regarde la télé, une tablette sur les genoux pour compenser le peu d’intérêt que représente l’émission en cours.

Fabrice se penche et lui dépose un baiser sur les lèvres.

Décidément Valérie est un ange… Il mesure combien il a de chance de l’avoir auprès de lui. Ils ne sont pas mariés mais c’est tout comme.

Cela fait près de dix ans qu’ils vivent ensemble. Par superstition, ils ont décidé de ne pas se marier… Il y a tellement de couples qui divorcent ensuite !

Le couple vit sans excès mais sans soucis d’argent. Fabrice dispose d’un bon salaire et de temps de récupération. Cela leur permet de se retrouver quelques fois pour un week-end prolongé. 

Valérie est infirmière, elle s’organise alors pour avoir aussi quelques jours de repos.

Leur plaisir est de se rendre à Arcachon où ils ont acquis, à eux deux, un studio donnant sur la mer. Ils ont pour projet d’avoir un enfant et ils y pensent de plus en plus.

Valérie a trente quatre ans  et Fabrice quarante deux. Les années passent ; leurs travails respectifs les accaparent et le fait que la jeune femme soit attirée de plus en plus par les nouveaux nés est un signe qui fait sourire son compagnon.

Ce soir toutefois, Valérie se rend compte que Fabrice n’est pas comme d’habitude. Il semble tracassé. Elle déteste les informations à la télé et elle n’est pas informée de ce qui s’est passé lors de la mission qu’il commandait.

Habituellement, elle ne lui pose jamais de question sur son travail. Elle sait qu’il doit rester discret. Pourtant, le voyant ainsi, elle lui demande :

-         Tout c’est bien passé ? Tu  as des soucis ? Je te sens préoccupé !

Il ne veut pas l’inquiéter. Avec un sourire, il cherche une échappatoire :

-         C’est vrai ! je me posais des questions ? Que peut porter une si jolie fille sous une nuisette qui lui va si bien?

-         Et si tu venais te coucher ? Tu pourrais très vite le savoir !

Comment résister ?

Fabrice décide immédiatement de passer sous la douche. Valérie l’attend une grande serviette à la main pour l’aider à s’essuyer.

Elle sait très bien qu’il aime particulièrement qu’elle frotte son dos avec sa douceur habituelle ; qu’elle s’occupe de lui. Il lui dit souvent, pour la taquiner qu’elle est sa petite infirmière préférée.

Lorsqu’il se retourne espérant qu’elle continue de le frotter doucement, il a la réponse à sa question précédente. La nuisette a glissé aux pieds de Valérie et il sait, maintenant qu’elle ne portait strictement rien en dessous.

Il n’est pas tout à fait séché lorsqu’il la prend dans ses bras. Le contact de leurs corps enlacés rend leur excitation immédiate. Plus rien ne compte. Ils ont envie de s’aimer ; ne plus penser… ne faire qu’un et se laisser porter par le bonheur d’être ensemble.

Pour faire durer ce moment paradisiaque le plus longtemps possible et oublier les heures passées, Fabrice trouve en lui des forces inépuisables, il veut que ce moment soit éternel… Ne plus revenir sur terre.

Les baisers de Valérie ravivent à plusieurs reprises sa vigueur jusqu’à ce qu’ils s’endorment paisibles et heureux.

C’est quelques heures plus tard que Fabrice se réveille en cauchemardant. Les soucis l’ont repris. Il se lève pour aller aux toilettes mais en se recouchant, il n’arrive plus à trouver le sommeil.

Une question revient sans cesse : Que c’est il passé à Beauchamp pour que l’adresse ne corresponde pas ?

La SRPJ aurait pu ne pas avoir les bonnes informations, l’aiguiller sur une fausse piste involontairement !

Pourtant, les gendarmes locaux ont vérifié et ont confirmé l’adresse en précisant que les occupants étaient bien d’origine nord africaine. Hors les époux Delamare sont de type européen et vraisemblablement de nationalité française.

Il est en pleine réflexion lorsque Valérie vient le retrouver. Elle le prend par le cou, lui fait une bise sur la joue et lui dit :

-         Il est trop tôt pour te lever, mon chéri, revient te recoucher !

Il est cinq heures du matin. Le jour n’est pas encore levé et Valérie se sent encore d’humeur badine. Pourtant, Fabrice n’a plus la tête à cela. Il n’arrive pas à trouver de réponse. Son ordre de mission est sous ses yeux. Il le lit, il le relit…

Valérie se penche sur son épaule et s’accorde exceptionnellement le droit de lire le document.

Fabrice est trop préoccupé pour s’en offusquer. La jeune femme cherche à comprendre ce qui tracasse son compagnon.

-         Pourquoi tu regardes ce document comme cela ? Qu’est-ce qui ne va pas ?

-         J’ai fais une énorme boulette, je me suis trompé d’adresse. Pourtant nous sommes bien intervenus au 37, rue des Acacias à Beauchamp, comme c’était demandé !

Sa compagne prend le document en main et le rapproche de la petite lampe qui se trouve sur le secrétaire, lui servant de bureau. Elle le rapproche à nouveau de ses yeux, puis le replace devant l’ampoule afin que la lumière traverse le papier.

Elle compare avec d’autres lettres sur le document et son constat est sans appel. Elle est certaine de ce qu’elle va dire.

-         Il y a un défaut d’impression en réalité ce n’est pas un trois mais un huit. Ce n’est pas le 37 rue des Acacias qui est indiqué mais le 87 rue des Acacias, le huit a été imprimé partiellement.

Fabrice est effaré. Comment n’a-t-il pas pu voir, cette erreur d’impression ?

Avec son téléphone portable, elle photographie le document et  le grossit pour mieux voir le chiffre imprimé. Le lieutenant l’examine attentivement, il a la confirmation qu’il s’agit bien du chiffre 8, mal imprimé. La partie haute et la partie basse du chiffre ne se terminent pas au même niveau.

Rachid Moussaka devait bien s’amuser en voyant quelques maisons plus loin un tel déploiement de force. Une franche rigolade et de quoi amuser les copains…

Une fois de plus, il a pu leur échapper au détriment de personnes innocentes qui ont perdu la vie.

Chapitre 6

L’avocat

Loïc et Corine sont de nouveau au chevet d’Anne Delamare. Le médecin qui la suit les a fait appeler car leur maman souffre d’un manque d’oxygène dans le sang. Elle a été placée sous respirateur. Ses jours sont en danger, son pronostic vital est désormais engagé.

Les enfants d’Anne sont abattus, que va devenir leur mère ?

Sans se l’avouer, ils en arrivent à souhaiter qu’elle s’endorme paisiblement. Ils savent qu’elle ne s’en remettra jamais.

Avec Roger, son mari, ils formaient un couple fusionnel. Toujours ensemble. Chacun assurant le bien être de l’autre.

Ils vivaient paisiblement après avoir fini de payer la grande maison qu’ils avaient achetée dans ce bourg de campagne où ils avaient choisi de passer leur retraite.

Diane, leur chienne avait, réussi à remplacer le manque de leurs enfants qui avaient maintenant chacun leur foyer.

Anne n’était pas exigeante. Elle aimait les choses simples et les quelques jours par an passés dans un petit appartement à Saint Valéry, au bord de la mer, leur suffisait grandement.

La passion de Roger était le jardinage et Anne se plaisait à le féliciter pour les nombreux légumes qu’il récoltait et qui lui permettait de faire des conserves.

Si Anne était plus fragile, Roger devait surveiller son diabète mais il était encore suffisamment en forme pour entretenir son jardin. A soixante et onze ans, il maniait encore la bêche avec efficacité.

Aujourd’hui, il ne reste qu’une famille brisée. Corine n’est pas mariée et Loïc devrait en premier trouver une compagne idéale, ce qui jusqu’alors ne s’est jamais présenté.

Il a bien quelques fois des aventures d’un soir mais aucune femme ne l’intéresse au point d’envisager de passer le restant de sa vie à ses côtés. Peut-être est-il trop exigeant ou préfère t-il son statut de célibataire ?

Corine et Loïc regardent leur mère avec tristesse. Elle n’a pas mérité une telle souffrance. Ils sont encore émus et angoissés.

Ils ressentent une haine contre les forces de l’ordre et le manque de compassion. Ils ont compris ce que les autorités cherchent à faire : détourner l’attention ; faire passer leur père pour un assassin.

Voyant qu’ils ne peuvent pas aider leur mère davantage, ils décident de se rendre chez leur avocat. Il faut que la vérité arrive au grand jour et que les véritables responsables de cette agression soient condamnés.

*

Maitre Christian Bouttencourt, ne les fait pas attendre très longtemps. Il est à l’affut de toutes les informations concernant cette affaire. C’est Corine qui s’exprime en premier :

-         Maitre où en est le dépôt de plainte ?

-         Il a été transmis immédiatement après que vous m’ayez mandaté pour le faire.

-         Vous avez tout déclaré ?

-         Nous avons porté plainte pour effraction d’un domicile ; dégradations ; assassinat d’un homme à son domicile ; violence mortelle sur un animal, violences morales sur personne fragile et préjudice pour tentative de diffamation.

-         Est-ce qu’un procès pourra avoir lieu rapidement ?

-         Nous allons avoir les battons dans les roues. Il faut s’y attendre et c’est là que les médiats peuvent nous aider car les autorités vont tenter d’accuser votre père afin de minimiser leur erreur !

-         Mais il aura lieu dans combien de temps ?

-         N’attendez pas un procès avant au moins trois ans !

-         C’est trop long ! Il faut à tout prix leur faire payer l’assassinat de notre père !

-         Je vais faire de mon mieux. Croyez bien que je suis de votre côté et outré par cette injustice. Cependant, il va falloir bien préparer ce procès ! Votre père a tué un gendarme du Groupement d’Intervention de la Gendarmerie Nationale.

-         Il était en légitime défense !

-         Il l’a fait avec un fusil non déclaré et cela, l’avocat de la partie adverse ne manquera pas d’insister sur ce fait. Il démontrera que c’était un homme prêt à tout pour ne pas se soumettre à la justice !

Complètement abasourdis Corine et Loïc Delamare sont écœurés, lorsqu’ils sortent de chez l’avocat.

La jeune femme cherche la meilleure façon pour agir sur le plan médiatique tandis que son frère ne dit rien. Il a une bonne situation et connait beaucoup de monde. Cela va lui servir à mener sa propre enquête et à comprendre réellement ce qui s’est passé.

Ensuite si la justice ne fait pas son travail, il agira lui-même mais jamais il ne laissera l’assassinat de leur père impuni !

*

Corine rentre chez elle. Elle a utilisé les transports en commun car vivant à Paris, circuler avec son propre véhicule devient impossible.

Elle rejoint la rue Charles Floquet dans le 15ème arrondissement de Paris. Avec Hugo, ils partagent un petit appartement dont le loyer est exorbitant.

Heureusement ils gagnent très bien leur vie l’un et l’autre et ils peuvent faire face à cette dépense. En contre partie, ils estiment vivre dans un lieu idéal. Pour eux, seul Paris est un lieu magique qui leur offre le plaisir d’y vivre. Ils sont à la fois proches de leur travail ; près de la seine et de cette ambiance parisienne qu’ils ne quitteraient pour rien au monde.

En rentrant Corine retrouve son compagnon. Elle s’effondre dans ses bras. Elle a besoin de se libérer… De se faire cajoler.

Hugo l’adore, il est désolé de ce qu’il lui arrive.

Il l’embrasse doucement en tentant de la réconforter. Il sait qu’elle est fragile en ce moment.

Hugo ne voudrait pas qu’elle risque de perdre l’enfant qu’elle porte. Son enfant celui qu’il a tant désiré et que sa compagne tardait à lui offrir. Corine est enceinte de six mois. La contrariété ne risque t- elle pas d’affecter son bébé ?

Il a assisté à ses échographies et Hugo est heureux car il sait que ce sera une petite fille. 

Avant qu’elle ne rentre, il regardait les chaines d’information. Il a aussitôt éteint la télévision car il ne voulait pas qu’elle voit de qu’elle façon, les journalistes parlent de son père ; cet assassin de policier qui a utilisé un fusil non déclaré pour tuer.

Comment se l’était-il procuré ? Cette arme avait elle servi a d’autres braquages ou assassinas ?

Il a essayé de joindre Pascal Praud. Il le connait bien ! il a confiance en cet homme et il sait qu’il n’a pas peur de dire la vérité. Malheureusement, il n’a pas réussi à le contacter.

Dans sa tête, tout en cajolant sa bien-aimée, il cherche vers qui se retourner.

Pour que son journal puisse relayer ce qui c’est passé, il faudrait déjà convaincre la direction du journal. Hors, il sait que la plus part des médias, y compris son patron, sont des grands amis du gouvernement actuel.

D’autres parts, les journaux d’oppositions seraient trop contents qu’un journaliste qui habituellement ne les ménage pas, s’abaisse à leur demander une faveur !

Il faut absolument qu’il trouve des appuis !

Soudain, une idée lui traverse l’esprit. Il faut qu’il réussisse à contacter Cyril Hanouna et à passer dans TPMP.

En effet, « Touche Pas à Mon Poste » est regardé par de nombreux spectateurs et en demandant à être confronté au responsable de groupement d’intervention qui a échouée dans sa mission, il peut obtenir l’attention du public et faire ressortir la vérité.

Hugo embrasse Corine amoureusement :

-         Ne t’inquiètes pas, mon amour, nous allons faire connaître la vérité. Le grand-père de notre petite fille ne sera jamais considéré comme un assassin.

Les larmes de Corine coulent de plus belle mais au fond d’elle-même elle sait qu’elle peut compter sur Hugo.

Elle caresse doucement son bébé. Hugo pose son oreille son ventre. Il guette les premiers mouvements de la petite Aurélia

Chapitre 7

L’horreur

Jelena tremble de tous ses membres. Elle est plaquée contre les autres. Elles sont toutes tassées comme des moutons dans une fourgonnette qui traverse l’Italie.

La jeune fille voit son pays natal s’éloigner. Les autres jeunes filles, qui se trouvent serrées contre elle, sentent mauvais. Elles étaient déjà à bord du véhicule lorsqu’elle a été forcée à y monter ; poussée de façon musclée, par un homme sans pitié.

La jeune fille regrette d’avoir quitté le domicile familial sur un coup de tête. Tout cela parce que sa mère lui reprochait son manque d’effort. Elle avait, alors, pris son sac et les quelques économies qu’elle avait pour se rendre chez une amie. Hélas, cela ne s’était pas passé comme elle le souhaitait.

Son amie Zora l’avait accueillie froidement. Craignant ses parents, elle l’avait repoussée, elle ne voulait pas cautionner sa fugue.

Seule et désœuvrée, elle avait errée sans but, jusqu’à ce qu’un homme assez bien de sa personne lui propose de l’aider.

La suite avait été un cauchemar. L’homme qui se faisait appelé Andro l’avait livré à d’autres gars, passablement éméchés qui avaient abusé d’elle, presque à même le sol, sur un matelas puant où ils l’avaient laissé ensuite passer la nuit, le corps meurtri et désespérée.

Et puis Andro, lui avait donné l’ordre de se laver en utilisant un vieux lavabo dans un coin de l’appartement vétuste. L’eau était froide. Il exigeait qu’elle fasse une toilette totale en la regardant sans gêne. Il avait décidé de l’emmener ailleurs.

Comme elle cherchait à s’enfuir, il l’avait giflée à plusieurs reprises menaçant de la tuer si elle ne lui servait plus à rien.

Elle aperçoit par la lunette arrière de la camionnette la route qui défile. Elle sait qu’elle a quitté la Croatie et elle se demande si elle la reverra un jour !

En réalité, elle n’aperçoit pas grand-chose car les deux petites lucarnes disposées sur les portes arrière sont en partie cachées par des adhésifs destinés à ne pas permettre de voir de l’extérieur ce qui se passe à l’intérieur du véhicule.

Jelena essaie de calmer sa peur. Ses voisines de détention ne sont pas plus rassurées, bien que certaines semblent passives, comme résignées.

En les observant mieux elle se rend compte que certaines portent des marques de coups ; des bleus ; des plaies aux bras…

Tels des maquignons les deux hommes assis aux places avant rigolent dans une langue qui lui est inconnu. Jelena sait qu’il n’est pas possible de tenter d’ouvrir les portes, elles ont été verrouillées et toute tentative se traduirait par des représailles.

Arrivées dans la cour d’une ferme, apparemment en pleine campagne, les douze filles descendent une à une. Rachid Moussaka se trouve là. Il observe son butin. Après une grimace il se dit que ça ne va pas être facile ! Il a promis à un son ami Marco trois filles superbes et ce qu’il voit n’est pas le top !

Elles sont fatiguées par le voyage et la peur.

Elles sont très sales ; les cheveux emmêlés et crasseux ; les habits déchirés en partie. Elles sentent mauvais. Il y a peut-être une grande blonde qui pourrait faire l’affaire mais pour l’instant elle est plus repoussante qu’attirante !

Rachid pousse les filles vers une grange. Les deux gars qui les accompagnaient continuent à les encadrer. Il n’est pas question de chercher à fuir. Elles savent qu’elles se feraient massacrer.

A l’intérieur de la grange se trouve un autre homme. C’est un colosse de près de deux mètres de haut.

A ses côtés se trouve une femme. C’est elle qui obligent les filles à se déshabiller afin que Rachid les examine de plus près.

Il fait la grimace en considérant les gamines ; certaines ne doivent pas avoir plus de seize ans. Leurs papiers leur ont été confisqués. Officiellement elles seront toutes majeures.

Il les examine toutes comme un expert. Il vérifie que leurs dents soient saines. La tenue de leur poitrine, leur façon de se tenir et la largeur de leurs hanches.

Rachid parle leur langue. Les filles subissent les pires humiliations, elles pleurent devant les insultes qu’il leur profère. Décidément ces filles pour lui ne valent rien. Il fait toutefois le tri.

Difficilement, il en sélectionne trois. La mère maquerelle qui est chargée de les préparer va avoir du travail pour les rendre acceptable par son client.

Les autres, il sait qu’il ne pourra pas en tirer grand-chose car elles vont servir sur les chantiers. Elles seront destinées à faire de l’abattage, prostituées pour divertir les ouvriers émigrés. Elles vivront recluses dans des bungalows sous la surveillance constante d’horribles proxénètes.

Rachid Moussaka fait du business avec tout.

Il est né en Libye et très vite, il a flairé le moyen de devenir riche. Il n’a aucun souci pour la vie des autres. Ses deux femmes le craignent car il n’hésite pas à les frapper, si elles ne satisfont pas ses moindres désirs.

Seuls ses deux garçons sont des dieux à ses yeux. Ses trois filles sont élevées pour devenir de bonnes épouses ; voilées ; dociles et serviables.

L’homme est rarement chez lui. Il possède une immense villa en Italie, près de Milan. Il l’a acheté au nom d’une société dont il est l’unique gérant et dont le siège est basé en Libye. Cela afin d’éviter qu’on le retrouve trop facilement.

Rachid Moussaka sait qu’il est recherché. Il a bien ri lorsqu’il a vu à la télé l’immense bourbier dans lequel les flics s’étaient mis. Heureusement qu’il avait été prévenu à temps qu’on allait l’interpeller. Ce qu’il ne savait pas c’est que ces imbéciles allaient, en plus, se tromper de numéro.

Après son travail, il remonte, accompagné d’un de ses gars dans une vieille Mercédès 500 SE et se fond à nouveau dans la nature. Il a encore de grands projets ; la bête n’a pas encore fini de nuire !

Chapitre 8

L’IGGN

Lorsqu’il reprend son poste à la gendarmerie, le lieutenant Fabrice Garnier est interpellé immédiatement par quatre agents de l’IGGN.

L’inspection générale de la gendarmerie a déplacée du monde et son supérieur hiérarchique ne s’oppose pas aux enquêteurs qui sont chargés d’éclaircir ce que les journalistes appellent « Le massacre de Beauchamp ».

Généralement les militaires règlent toujours leurs problèmes en interne et la gendarmerie n’échappe pas à la règle.

Sur cette affaire, le déchainement médiatique est tellement important que le premier ministre en personne, sous la pression du président de la république, a exigé des résultats rapides. Il faut trouver des justifications permettant aux services de l’état de ne pas être mis en cause.

Le capitaine Louis Hardy propose aux hommes de se rendre en salle de réunion. Il demande à l’un de ses brigadiers de veiller à ne pas être dérangé.

L’ambiance est froide. Fabrice observe un à un les agents de l’IGGN. Il est immédiatement certain qu’il ne s’en fera pas des amis.

Son chef est mal à l’aise. Toutefois, il invite les fonctionnaires à prendre place autour d’une grande table, totalement vide de tout objet. Il leur propose un café. Ceux-ci le refusent.

L’un des inspecteurs, sort un dossier et un bloc note. Un autre place un appareil d’enregistrement. Les deux autres sont parfaitement immobiles et concentré sur ce que va pouvoir dire le lieutenant Fabrice Garnier, responsable de l’interpellation qui a tournée à la catastrophe.

La présentation s’en tient au strict minimum. Les hommes ont à peine prononcé leur nom et leur appartenance à l’IGGN. L’un d’eux se décide enfin à parler :

-         Lieutenant, vous étiez responsable d’une interpellation qui a fait deux morts et un blessé grave, qu’avez-vous à dire ?

Fabrice Garnier aurait envie de se lever ; de quitter la salle ; de crier à l’injustice. Ce n’est pas de sa faute si l’administration se plaint sans arrêt du manque de moyen ; si le matériel est défectueux ; si le juge d’instruction n’a pas relu l’ordre de mission avant de le signer et si son secrétariat n’a pas signalé que l’imprimante ne fonctionnait pas correctement !

Il se retient pour ne pas crier, tellement cette affaire le rend fou. Il fait un effort sur lui même pour tenter de se contrôler et sort son ordre de mission.

Il y a un long silence pendant lequel les quatre inspecteurs lisent attentivement le document avant de le tendre au capitaine.

-         Et alors ?

C’est toujours le même qui s’exprime, à croire qu’il est le principal et qu’il dirige l’équipe d’inspecteur. Fabrice répond :

-         Vous lisez quoi ?

-         Hé bien, le 37 rue des Acacias à Beauchamp. Pourquoi ?

-         Parce qu’il y a une erreur d’impression. Il ne s’agit pas du 37 mais du 87 rue des Acacias !

Fabrice est content de lui, il se dit qu’il a marqué un point. Mais cela ne déstabilise pas l’inspecteur.

-         Et vous ne pouviez pas vous en assurer avant ?

-         Ce n’était pas évident !

-         Alors comment se fait-il que vous vous en soyez rendu compte après ?

-         Parce que je voulais comprendre ce qui pouvait s’être passé !

-         Bravo ! Vous pénétrez par effraction chez des gens ; vous fracturez leur porte ; vous provoquez la mort de deux personnes ; vous en faites blesser gravement un autre. La SPA crie au scandale parce que vous avez fait massacrer un chien et vous, vous réalisez « après » que ce n’était pas la bonne adresse !...

Que répondre à cela ?...

Il est trop tard pour revenir en arrière. Bien sûr, il aurait pu lire plus attentivement son ordre de mission ; il aurait pu s’assurer davantage que c’était bien la bonne maison…

Ses hommes étaient entrainés à maîtriser les animaux domestiques sans pour autant les tuer lors des arrestations… Mais tout était faux dans cette affaire… Rien ne sonnait juste et dans la maison où se trouvait Rachid Moussaka il ne devait pas y avoir de chien.

Celui qui semble être le chef décide de le transférer au siège de l’IGGN où il sera placé en garde à vue pour une durée minimum mais reconductible.

Il se retrouve placé entre deux inspecteurs sur la banquette arrière d’une 405 break. La voiture est usagée, faute sans doute aussi de moyens.

Sirènes hurlantes, ils traversent plusieurs agglomérations, comme si le temps pouvait jouer, maintenant, un grand rôle dans cette affaire.

Fabrice est menotté, comme un grand criminel. Ses lacets et sa ceinture lui ont été confisqués. Il connait ce principe qui sert à déstabiliser les suspects. Il passera quarante huit heures dans ces lieux avant d’être relâché. Entre temps, il a appris le décès d’Anne Delamare.

Seul dans une cellule, il a des idées suicidaires. Dans la gendarmerie, il n’y a pas de syndicat pour le défendre. Seuls ses supérieurs pourraient plaider sa cause.

En attendant que le tribunal militaire statut sur son sort, il est placé aux arrêts dans une caserne de gendarmerie à proximité.

Un seul appel téléphonique lui a été autorisé. Il a appelé Valérie. Combien celle-ci s’est voulue rassurante ? Elle lui répète que ce n’est pas de sa faute ; qu’il n’a pas à s’en vouloir !...

Pourtant Fabrice ne voit pas d’issue. Sa carrière est fichue et au fond de lui-même, il ne peut pas s’empêcher de culpabiliser. Il a l’impression d’avoir vieilli d’un seul coup ; de n’être plus bon à rien.

Lui, le gendarme fier de ses promotions ; sportif et aguerri à toutes les épreuves, s’est comporté comme un débutant.

Il comprend que ses précautions n’étaient pas suffisantes ; il admet d’avance les sanctions qu’il va subir.

C’est un cérémonial qui d’abord le dégrade, en présence de son casernement pour le ramener au plus bas de la hiérarchie. C’est la honte !

Puis on lui annonce son exclusion définitive de la gendarmerie, sans traitement et sa probable mise en examen par les autorités civiles, suite à la plainte déposé par les enfants Delamare.

Il sort du casernement totalement déprimé. Sans avenir… L’homme n’est plus le même. Il n’a même pas eu le courage de se raser. Ses cheveux nécessiteraient d’être coupés. Valérie ne mérite pas qu’il la fasse souffrir, alors il va chercher une chambre d’hôtel et surtout dormir…

Chapitre 9

Les larmes

Les larmes de Corine coulent sur ses joues. Elle n’arrive pas à contrôler sa peine. Habillée de noir, elle s’efforce de se tenir droite entre son frère Loïc et Hugo.

Ce dernier s’inquiète particulièrement. Les médecins ont préconisés, à sa compagne, de se reposer. Ils craignent que les émotions lui fassent perde son bébé.

C’est la deuxième fois qu’ils se rendent au cimetière.

La police a autorisé qu’on leur remette le corps de leur père et ils l’ont enterré deux jours auparavant. Aujourd’hui c’est Anne qu’ils portent en terre.

Ils sont accompagnés par quelques amis, bien que curieusement, peu de journalistes soient présents.

L’émotion est grande lorsque Loïc, d’une voie émue, prononce l’éloge de sa mère. Cette femme si bonne, courageuse qui a toujours pris soin de sa famille. Par décence, il ne fait pas allusion au malheur qui l’a frappée avec la perte de son mari. Celui avec lequel, elle partageait tout.

Lorsque le cercueil descend dans sa dernière demeure, Loïc sert les poings, il n’a qu’une pensée, c’est la vengeance ! Ces crimes ne devront pas rester impunis.

*

D’un autre côté, dans la cours des Invalides, tous les notables et les hommes politiques de premiers rangs sont réunis.

Le ministre de l’intérieur et le Président de la république sont devant les caméras.

L’orchestre militaire entame une musique funèbre et achève de créer une ambiance angoissante.

Après un long silence, le Président de la République prend la parole. Il parle de ce héros qui a donné sa vie au service de la patrie.

Arthur Blin n’aura jamais été autant apprécié.

D’un seul coup, toutes ses qualités apparaissent au grand jour. Cet homme formidable ; bon père de famille, disparu de façon tragique par la faute d’un forcené, doté d’une arme illégale.

Il présente ses condoléances à sa veuve qui est soutenue par sa famille car elle se sent défaillir. Emue autant par la mort de son mari que par l’émotion provoquée par cette cérémonie.

A-t-elle vraiment réalisé qu’elle ne reverra plus l’homme qu’elle aimait ?

A-t-elle considéré les difficultés qui l’attendent pour finir d’élever seule, ses deux enfants ?

L’ancien lieutenant de gendarmerie Fabrice Garnier n’a pas été invité à la cérémonie. On ne prononcera même pas son nom. Seuls, les camarades du défunt en tenue d’apparat sont présents et six d’entre eux ont l’immense honneur de porter le cercueil, jusqu’à sa dernière demeure.

Le Président ne fait aucune allusion à l’erreur d’interpellation qui se trouve à l’origine du meurtre.

Le brigadier gravement blessé à la gorge est aussi présent. Il se trouve dans un fauteuil, encadré par quelques collègues.

Il n’a pas le droit au moindre éloge, ni à un regard de celui qui représente la France. Il ne faut surtout pas donner l’occasion aux médias d’approfondir les causes de la mort de celui pour lequel le canon va retentir !

De très nombreux journalistes sont présents, ainsi que les principales chaines de télévision. Le service de presse de l’Elysée a délivré des autorisations. Il faut émouvoir et montrer que l’état n’oublie pas ses dévoués serviteurs.

Ceux qui passeront bien le message seront autorisés à suivre à nouveau l’actualité Présidentielle. Les autres seront écartés, sans esclandre, mais on aura omis de leur accorder une habilitation.

*

Valérie a rejoins  son travail à l’Hôpital Novo à Pontoise. Elle essaie de ne pas penser mais le cœur n’y est pas. Ses patients se rendent compte qu’elle est soucieuse.

Elle, si souriante habituellement, pratique leurs soins avec la même application que les autres jours mais ils la sentent triste ; inquiète et soucieuse.

La jeune femme est une infirmière passionnée par son travail. Elle a choisi ce métier par vocation. Déjà très jeune, elle soignait sa petite sœur lorsqu’elle se blessait légèrement en tombant ou en se faisant des bosses.

Le médecin de garde ne se rend compte de rien lorsqu’il fait ses visites. Il est trop occupé à donner ses consignes. C’est sa collègue Audrey qui l’interroge ensuite, lorsqu’elles se retrouvent seules au poste des infirmières.

Elle a remarqué que son amie est très préoccupée. Elles se connaissent depuis le lycée et elles ont fait leurs études d’infirmière ensemble. Elle la considère comme sa meilleure amie.

-         Qu’est-ce qui se passe Valérie, tu parais très inquiète. Je ne suis pas habituée à te voir comme cela ?

La jeune femme ne dit rien. Son menton se frippe un peu. Elle voudrait retenir ses larmes mais elle n’y réussit pas. Elle prend son amie dans ses bras et pleure sur son épaule.

-         Fabrice n’est pas rentré, hier soir. Il a de gros problèmes et je crains qu’il n’ait fait une bêtise. Il était tellement tracassé !

Valérie a besoin de parler, de se libérer. Elle sait qu’elle ne doit rien révéler, en ce qui concerne le travail de Fabrice mais c’est sa copine d’enfance. Elle a une très grande confiance en elle. Alors, elle lui explique que Fabrice dirigeait l’opération d’arrestation d’un criminel lorsqu’il a commis une erreur catastrophique.

Elle indique les raisons de cette erreur et confirme que l’adresse comportait une faute de frappe liée à une machine défectueuse.

Elle lui montre la photo car c’est elle qui l’a prise afin de pouvoir grossir l’image de ce chiffre 8, mal imprimé, et confondu avec un trois.

En contenant des sanglots dans sa voix, elle précise que Fabrice revenait d’un stage effectué à Collioure avec les entrainements commandos et qu’il n’a pas eu le temps de préparer sa mission.

Il a dû remplacer au pied levé un collègue qui s’était fait porter malade. Habituellement, il prend beaucoup plus de précautions. C’est dans son caractère perfectionniste.

Audrey comprend la détresse de son amie. Elle l’a rassure en lui expliquant que Fabrice, qu’elle connait bien, n’est pas un garçon à la laisser ainsi sans nouvelle. Il doit être très déprimé et après la sanction qu’il vient de subir et dont Valérie a été informé puisqu’il est resté quelques jours aux arrêts en n’ayant pas le droit de quitter la caserne.

il doit, maintenant, avoir besoin de se retrouver seul. Il est sans doute honteux et s’en veut d’avoir été sanctionné.

Valérie, par contre, ne sait pas encore qu’il a été radié à vie de la gendarmerie.

Chapitre 10

La photo

Hugo ne connait pas encore les vrais raisons de l’erreur tragique qui a détruit sa belle famille. Il cherche à comprendre !...

Actuellement ses confrères formulent des hypothèses : Roger Delamare aurait été un criminel recherché ; un trafiquant d’armes !

Le procureur chargé de l’affaire à laissé entendre que la carabine qui a tué Arthur Blin n’était pas déclarée mais aussi qu’elle aurait pu servir dans d’autres affaires criminelles.

Les journalistes brodent. Ils en arrivent à affirmer qu’elle a servi dans des braquages. Des affabulations précisent même que la police scientifique a la confirmation qu’elle a servi à tuer plusieurs fois. La balistique serait formelle : cette arme était déjà fichée !

De toute évidence. Le ministre de l’intérieur a décidé de couvrir ses hommes. Il subit quotidiennement des critiques, il n’en veut pas davantage ! Les réseaux sociaux ne sont pas tendre avec lui et les dernières manifestations ne vont pas dans le sens de l’apaisement.

Matignon exige de l’apaisement et le Président de la République veut une police exemplaire. Une erreur d’adresse comme l’a prétendu le lieutenant Fabrice Garnier provoquerait un scandale inimaginable !

En soutenant la thèse d’une intervention à haut risque, face à un forcené qui lâche son chien sur les policiers et qui n’hésite pas à tirer sur eux, l’image de la police reste honorable et met en avant le dévouement de ses hommes au péril de leurs vies.

Maitre Christian Béthencourt,  L’avocat de Corine, a bien eu accès au dossier sans pour autant que la vérité soit révélée.

Jamais l’ordre de mission précisant le numéro 37 ne sera dévoilé. Le document est passé très vite par le broyeur de documents.

Même les lambeaux on été immédiatement débarrassés. Il ne reste plus rien ; plus aucune trace !

C’est Audrey qui va révéler involontairement à son frère, l’origine de cette bavure.

En effet, la fatalité a voulu que cette jeune femme ; à la fois collègue et amie de Valérie soit aussi la sœur d’Hugo. Alors qu’ils discutent ensemble, l’affaire concernant les parents de sa compagne, vient à être évoquée et Audrey dévoile ce qu’elle sait.

Elle a vue la photo de l’ordre d’interpellation.

Elle est certaine de ce qu’elle dit. Elle précise à son frère que c’est sa collègue Valérie qui lui a dit.

Hugo est à la fois abasourdi et en partie soulagé. Il va pouvoir prouver que Roger Delamare, le papa de Corine, n’a rien à voir dans cette affaire et que c’est uniquement la conséquence d’une erreur administrative et d’un matériel vétuste qui est la cause de ce drame.

*

Fabrice n’a pas tenu très longtemps.

Eloigné de Valérie, il imagine l’angoisse de sa compagne et il ne veut pas la faire souffrir inutilement. Par ailleurs, elle lui manque et il a besoin du réconfort qu’elle lui apporte.

Alors, il reprend contact avec elle. Il lui explique au téléphone qu’il a été radié à vie de la gendarmerie ; que désormais, il n’a plus de travail !

Ils se retrouvent le soir dans leur appartement et Valérie sait lui faire oublier ses problèmes.

La jeune femme se donne à lui, en lui communiquant sa chaleur. Elle sait se nicher dans ses bras ; se faire douce et attirante. Faire monter le désir chez son homme. Sa peau sent la vanille, comme il aime tant lui dire.

Fabrice ne peut résister, il trouve dans ses baisers l’oubli nécessaire à son morale.

Il va se ressaisir ! Trouver la force de surmonter cette épreuve et tout faire pour prouver que l’erreur ne provient pas que de lui.

Alors sur l’oreiller, Valérie se laisse aller à parler d’Audrey ; son amie d’enfance dans laquelle elle a toute confiance.

Elle lui explique que son frère est journaliste et qu’il peut l’aider à rétablir la vérité.

Fabrice a compris que ses supérieurs ne feront jamais état de l’erreur de numéro sur son ordre d’interpellation et il se doute, qu’ils ont déjà neutralisé le document qu’il leur a remis.

Il ne sait pas que le frère d’Audrey, Hugo, est intimement lié à l’affaire car sa compagne s’appelle Corine Delamare et que se sont ses parents qui sont morts.

Il autorise de ce fait, Valérie à transmettre la photo du document prouvant l’erreur, à Hugo.

Dès que la photo se retrouve entre ses mains, c’est le scoop ! Hugo contact Médiapart instantanément. Il sait que les journalistes d’investigation vont se régaler !

Chapitre 11

La révélation

Dans le bureau du ministre d’intérieur c’est l’affolement général. L’annonce fait l’effet d’une bombe.

De plus, elle coïncide avec les nouvelles investigations des gendarmes. Ceux-ci ont commis l’erreur de perquisitionner le domicile des marocains qui demeurent au 87 rue des Acacias, devant l’étonnement des journalistes.

Pourquoi perquisitionner ce domicile ? Est-ce une coïncidence ou y a-t-il eu une erreur d’adresse ?

La réponse ne s’est pas fait attendre. L’erreur de domicile est maintenant flagrante. Tout arrive au grand jour. C’est la gaffe ! Celle qui fait déborder la coupe face aux incapacités de la police à faire un travail sérieux.

Les journaux d’opposition s’acharnent, laissant entendre, que nous sommes gouvernés par des incapables qui gèrent la sécurité de l’état comme ils gèrent le pays...

Les télévisions relaient l’information ; ils brodent et s’en donne à cœur joie. Après le quoi qu’il en coûte, il n’y a même plus de moyens pour fournir du matériel en bon état aux policiers. Les imprimantes sont hors d’usages et les fonctionnaires ne s’en offusquent pas.

Et puis, on en rajoute : personne n’a eu la curiosité de mieux lire l’ordre de mission, de se rendre compte avant qu’il y avait une faute de frappe ?

Personne ne s’est assuré avant d’agir que c’était le bon domicile ? Les policiers ont encore voulu jouer les cowboys !

Moralité : une famille a été détruite, totalement anéantie…

Les associations de protection des animaux crient aussi au scandale. Le massacre d’un chien qui ne cherchait qu’à défendre ses maîtres !

N’y avait-il pas d’autres solutions ?

Les policiers sont-ils si mal formés pour être obligés de tuer une pauvre bête chaque fois qu’ils interviennent ? N’ont-ils pas ‘été formés à d’autres moyens de défense ?

Toute la journée l’information tourne en boucle. C’est la bavure du siècle !... Jamais le pays n’est tombé aussi bas. Pourquoi payer des professionnels si c’est pour assassiner les honnêtes gens chez eux ?

Vient ensuite le temps des débats : Robert Delamare n’avait pas le droit de détenir cette arme ! Le massacre n’aurait pas eu lieu s’il n’avait pas tiré sur un policier !

TPMP organise le soir même une confrontation. C’est Loïc Delamare qui représente sa famille et qui vient parler le soir de l’assassinat de son père et de la mort tragique de sa mère, accablée par le chagrin.

En face de lui un ancien commandant du GIGN tente d’expliquer que cette erreur d’adresse a coûté la vie à l’un des gendarmes mais qu’un second a été gravement blessé dans cette interpellation qui a viré au drame. Si Robert Delamare n’avait pas tiré jamais ce malheur ne se serait produit.

C’est un dialogue de sourds. Cyril Hanouna tente de calmer les esprits. Ses chroniqueurs en rajoute en s’opposant les uns aux autres pour finir par se rendre comptent que 63% des téléspectateurs ne donnent pas raison à la police.

Le capitaine Hardy, l’ancien supérieur du lieutenant Fabrice Garnier fait remarquer au ministre qu’en excluant l’un de ses hommes, on va sans doute confirmer la responsabilité des gendarmes.et on a sans doute fait, à nouveau, une grave erreur.

Si l’on veut reporter la faute sur Robert Delamare, on ne peut pas faire supporter à ce policier la responsabilité d’un matériel défaillant.

Pour cela, il ne faut surtout pas que le public apprenne que la gendarmerie a radié un de ses hommes pour le sanctionner. Ce serait confirmer que l’erreur vient de chez eux et une preuve d’injustice, compte tenu que son ordre de mission était mal imprimé.

La photo diffusée incidemment le prouve. Le lieutenant pourrait exiger sa réintégration ; affirmer qu’il n’ait pas responsable et qu’il a respecté les ordres ; voir réclamer des dédommagements pour le discrédit qu’il a subi.

Un scandale supplémentaire n’est pas utile. Une seule solution s’impose : le réintégrer dans ses fonctions mais aussi l’éloigner afin de s’assurer de sa discrétion.

En le réintégrant cela sera facile ! Un militaire est tenu à une réserve. Il ne peut s’exprimer publiquement sans l’accord de ses chefs. En lui rendant son uniforme on le condamne au silence !

*

Fabrice n’est pas sorti de chez lui. Sa nuit a été très agitée car Valérie c’est montrée très amoureuse. Elle a senti le besoin de lui faire oublier ses soucis et elle sait toujours faire en sorte qu’il succombe à ses charmes. Ses lèvres chaudes frôlant son corps et la douceur de sa peau, ont un effet irrésistible.

Etait-ce se besoin de se sentir vivant ? Où de la joie d’être compris par la femme qu’il aime ? Mais Fabrice s’est montré un amant insatiable.

Sa fougue n’est pas retombée et sa compagne a tout fait pour le rendre fou d’elle. Se donnant sans réserve et allant au-devant de ses désirs.

Il est encore en pyjama lorsque Valérie part rejoindre son travail à l’hôpital.

Avant de déjeuner, Fabrice allume la télévision. BFM dévoile l’actualité.

La révélation de Médiapart a fait l’effet escompté. Des images des domiciles situés au 37 et au 87 rue des Acacias tournent en boucle, pendant que le présentateur tente d’expliquer d’où provient l’erreur.

L’image de l’ordre de mission précisant l’adresse apparaît furtivement à l’écran. Ce sera une des seules fois ! Elle disparaîtra comme par miracle et ne sera plus jamais présentée à la télévision.

Le téléphone a dû sonner ou les responsables de l’émission n’ont plus jugé utile de la représenter.

En voyant ces images, Fabrice se sent soulagé. Cela ne le dédouane pas de son manque de précaution mais cela aide les gens à comprendre ce qui s’est passé.

Jusqu’alors, les médias ne connaissent pas vraiment les raisons de ce qui apparaissait à l’écran comme un manque de préparation d’une intervention à haut risque.

Fabrice aimerait aussi expliquer au monde qu’il n’a été prévenu que deux heures avant la mission qu’il allait devoir mener.

En réalité c’était le Lieutenant Alain Raillant qui avait préparé cette mission et qui devait la réaliser. Fabrice était en stage à Collioure pendant une semaine avec les commandos. Il était fréquent dans leur service qu’ils s’entrainent avec des unités différentes afin de se préparer à toutes les situations.

C’est en rentrant chez lui qu’il avait été appelé pour remplacer au pied levé son collègue Alain. Celui-ci était alité,  souffrant d’une intoxication alimentaire.

Fabrice n’avait eu que le temps de reprendre le dossier en cours et de lire rapidement son ordre de mission. Ensuite, il avait veillé à préparer ses hommes le mieux possible ainsi que le matériel nécessaire à l’intervention.

Il s’en veut d’avoir accepté d’agir dans la précipitation mais hélas, c’était souvent le cas dans son unité.

Alors qu’Il se remémore les évènements, son téléphone sonne. A son grand étonnement, ie capitaine Louis Hardy demande à le voir.

Fabrice n’a plus rien à voir avec l’armée. Il a subi une période d’arrêt avant l’humiliation d’être dégradé en présence de tout son casernement qui précédait sa radiation officielle de la gendarmerie.

Il est redevenu un citoyen lambda qui va devoir se fondre dans l’anonymat et tenter de faire oublier, autour de lui, l’erreur tragique qui a coûté la vie à plusieurs personnes.

Il se demande, après cela, qui va bien vouloir lui confier un travail ? et d’ailleurs que sait-il faire ?

Peut-être réussira-t-il, si son employeur ne regarde pas de trop près, à devenir vigile dans un grand magasin ?

Fabrice ne comprend pas pourquoi son ancien supérieur le rappelle. Malgré cela, Il se rend à la gendarmerie en présentant encore des problèmes.

En tant que civil, il va peut-être être placé à nouveau en garde à vue dans l’objectif d’étayer le dossier qui sera étudié lors du procès intenté par la famille Delamare.

Lorsque le capitaine Hardy lui apprend qu’il ait réintégré et affecté à la gendarmerie de Sangatte près de Calais, en tant que brigadier, il ne comprend plus rien mais comment refuser ? Fabrice ne connait rien d’autre et a toujours été militaire.

Sangatte, ce n’est pas le top ! C’est souvent envahi par les migrants. Proche du tunnel sous la Manche, Il faut s’attendre à des difficultés. C’est en quelque sorte pour Fabrice une sorte de purgatoire.

On lui pardonne son erreur mais on l’écarte de son département. Il va devoir gérer sa vie avec Valérie. Celle-ci va sans doute pleurer et Fabrice en est déjà contrarié. La vie comporte des épreuves et ils vont devoir les affronter ensemble. Aucune autre solution ne lui paraît envisageable.

Chapitre 12

Sandra

Dans la chambre minable d’un hôtel de seconde zone, Loïc Delamare observe la gamine qui quitte ses vêtements.

Elle se montre docile, bien que l’on sente chez elle un zèle exagéré et lié sans doute à la peur. Si ce client n’était pas satisfait, elle sait que l’homme chargé de veiller à ce que tout se passe bien serait intraitable !

En deux ans de métier, elle en a vue des filles se faire corriger, certaines ne sont, d’ailleurs, jamais réapparues.

Elle n’a pas choisi ce métier mais elle s’est fait une raison. Si elle ne se rebelle pas, elle a un toit pour dormir et elle peut manger. Elle a même le droit de fumer un peu. C’est la récompense à sa vie d’esclave dont la seule utilité n’est que de satisfaire le plaisir et la perversité d’hommes peu scrupuleux.

Sa condition de fille, l’a destinée à cela !

Serait-elle plus heureuse à mendier dans les rues de son pays natal ; à subir les assauts d’un mari pochetron ; à ramasser des immondices dans des décharges à ciel ouvert ou à travailler dans des mines de charbons pour un salaire de misère ?

Le sort a voulu qu’elle serve dans ce bordel du Pas de Calais. Elle a, maintenant, des amies qui font le même métier qu’elle et qui s’y sont habituées. Alors, elle subit et elle essaie de faire de son mieux ; de survivre…

Elle n’a pas opposé de résistance lorsque ses parents l’ont vendue pour quelques pièces. Elle ignorait totalement ce qui allait lui arriver mais elle croyait à ce paradis lointain dans lequel elle allait pouvoir vivre magnifiquement.

Hélas !

Malgré cela, aujourd’hui, l’homme qui se trouve en face d’elle n’a pas l’air très méchant. Il n’est pas brutal ou empressé comme le sont souvent ses clients.

Il est sans doute très riche car la tenancière qui l’a reçu s’est montrée très aimable avec lui.

L’homme l’a choisie parmi les autres filles, comme on choisi une chose. Enfin pas tout à fait. Il n’avait pas dans les yeux ce regard lubrique qui effraie tant, lorsque l’on débute dans ce métier.

Actuellement, il l’observe se déshabiller. Elle prend son temps. Il aime sa couleur dorée.

Sandra n’est pas vraiment noire de peau, son teint est légèrement plus clair. Elle vient sans doute d’un pays d’Afrique mais Loïc ignore lequel. D’ailleurs, il s’en moque, ce qui l’intéresse c’est la chaleur que dégage cette jeune fille.

Il a toujours eu un faible pour les gens de couleur ; pour la douceur de leur peau ; pour cette odeur particulière et inexplicable.

Loïc n’est pas pressé de la voir entièrement nue. Il savoure chaque geste que la jeune fille fait pour se dévêtir. Il imagine la façon dont il va la toucher ; la caresser.

C’est son plaisir : découvrir à chaque fois de nouvelles jeunes filles. D’ailleurs, il voudrait ressentir chez elles la même monté de désir que celle qu’il éprouve dans ces cas là mais il n’obtient souvent que des simulacres de plaisir ; Des semblants d’orgasmes exagérés qui n’arrivent pas à le convaincre mais dont il veut se satisfaire.

Il vient régulièrement dans cet endroit, lorsqu’il se trouve dans la région pour ses affaires.

Loïc est toujours à la recherche de produits intéressants à importer, il côtoie des gens de toutes sortes.

Son métier dans le business informatique en tant qu’importateur consiste à trouver du matériel exempt de taxes ou fabriqués à bas coût.

De la, il réalise des marges considérables lui permettant de vivre dans le confort et de placer son argent.

Alors, qu’il continue à observer la jeune fille et qu’elle commence à se rapprocher de lui, il se sent d’un seul coup coupable ; comme s’il avait oublié que ses parents venaient de décéder brutalement ; tués par des hommes qui normalement étaient payés pour les protéger.

La fille est étonnée. Jamais elle n’a vu un client comme lui. Cet homme est-il normal ?

Lorsqu’il la prend sur ses genoux, elle se laisse faire. Il semble perdu dans ses pensées, alors elle prend les devants et c’est elle qui commence à le caresser ; à se montrer entreprenante.

Loïc la regarde. Il lui sourit. Un sourire presque triste. Puis il se lève et lui glisse quelques billets dans les mains. Il l’embrasse sur le front comme un père pourrait le faire et quitte la pièce en laissant Sandra étonnée.

Il vient de réaliser qu’il serait incapable, aujourd’hui, d’éprouver le moindre plaisir.

A quoi bon persister dans cette recherche d’oubli de ce qui vient de se passer ! Ce n’est pas comme cela qu’il y parviendra.

La seule façon d’y parvenir, c’est en trouvant celui qui est à l’origine du drame qu’ils viennent de vivre et de tout faire pour qu’il paie.

Si la justice ne le fait pas, il s’en chargera. Jamais la mort horrible de ses parents ne pourra rester impunie.

Chapitre 13

Les témoignages

En franchissant les portes de la gendarmerie, Corine ressent comme des frissons. Elle ne peut s’empêcher de penser à ces hommes sans pitiés qui ont tués ses parents.

Elle considère que ce sont eux qui ont tué son père mais aussi sa mère. Elle est certaine que sans cette tragédie sa mère serait encore en vie.

Lorsqu’elle a reçu un appel téléphonique lui demandant de passer à la brigade pour être entendue, elle s’est étonnée.

Le gendarme lui a précisé que c’était pour être entendue en tant que témoin dans l’affaire, Concernant son père.

elle était tentée de refuser : de quel droit pouvaient-ils lui imposer un interrogatoire qui la ferait souffrir davantage ?

Corine avait ensuite, réfléchi. C’était peut-être, pour elle, le moyen de comprendre et d’avoir des noms car jusqu’à maintenant, aucun nom n’avait été divulgué et elle avait besoin de connaître celui qui commandait cette opération catastrophe.

A son grand étonnement, le brigadier qui l’a reçoit se montre fort aimable et prévenant. Il a remarqué son état ; visiblement, elle attend un bébé. il semble vouloir la faire patienter le temps que quelqu’un arrive pour l’interroger.

Il lui propose un café mais elle refuse. Dans son état ce n’est pas recommandé. L’attente ne dure pas longtemps, un collègue arrive avec un dossier sous le bras.

L’ambiance se veut détendue…

C’est un témoignage qu’ils veulent et ce n’est pas une mise en examen, alors ils prennent des gants. La première question surprend Corine :

-         Vous saviez que votre papa détenait une arme chez lui ?

-         Pas du tout !

La réponse est spontanée, bien que la question soit perçue par Corine comme sans intérêt par rapport au meurtre de ses parents.

-         Connaissiez-vous sa provenance ?

-         Je viens de vous dire que j’ignorais que mon père possédait une arme…

-         Pourtant, il a tué avec !

-         Pour se défendre, uniquement pour se défendre ! C’est vous qui avez pénétré chez lui en forçant les portes. Il a été surpris tout comme notre pauvre Diane, à laquelle mon père était tant attaché.

-         Vous prétendez donc ne rien savoir de cette arme !

Le ton est monté, ce n’est plus le gendarme courtois que Corine avait en face d’elle mais un homme agressif qui veut absolument qu’elle avoue connaître ce fusil pour l’avoir déjà vu. Elle commence à s’agacer car l’entretien prend une mauvaise tournure.

-         Ce que je veux savoir c’est : qui est le responsable de cette erreur d’adresse car je sais maintenant que c’est à cause de cela que mes parents sont morts.

-         Madame, je vous prierais de vous calmer. Décidément c’est un problème dans votre famille ! Je comprends mieux, maintenant, pourquoi votre père a tué sciemment un de mes collègues.

Corine prend cela comme une insulte. Elle sent qu’elle a du mal à respirer. Elle angoisse. Elle est hors d’elle. Elle commence à convulser.

Tout à coup, elle ressent des douleurs au ventre puis elle sent un liquide glisser le long de ses jambes.

Les gendarmes comprennent tout de suite qu’elle est en train d’accoucher. Ils se précipitent sur le téléphone pour appeler les pompiers. Il faut qu’elle soit prise en charge immédiatement.

Il ne faudrait surtout pas que cela se passe mal et qu’un nouveau malheur arrive dans leurs locaux.

En moins de dix minutes, Corine est prise en main par les pompiers. Ils vont la transférer à l’hôpital le plus proche.

Avant que l’ambulance prenne la route, Loïc a le temps de voir sa sœur, Il comprend qu’elle a un problème avec sa grossesse. il lui prend la main et la rassure mais elle a le temps de lui dire :

-         C’est de leur faute, ils veulent absolument tout mettre sur le dos de Papa !...

Loïc était convoqué, lui aussi, pour témoigner juste après elle. Il ferme les yeux, serre les poings. Ces salauds ont dû jurer d’anéantir toute leur famille !

En le faisant rentrer dans leur bureau, les gendarmes se doutent que l’entretien ne va pas être facile. Néanmoins, ils s’efforcent de rester courtois.

-         Ne vous inquiétez pas Monsieur Delamare, votre sœur a eu un petit malaise et maintenant elle est entre de bonnes mains !

Ils n’auraient pas dû parler de cela.

Comme fou, Loïc retourne la table qui se trouve dans la petite salle où les témoignages sont recueillis. Il soulève une chaise dans l’intention de la jeter sur un des deux brigadiers puis il se ravise et la balance contre un mur, brisant celle–ci.

Loïc n’a pas le temps d’en faire davantage, deux autres gendarmes sont rentrés dans la pièce dès qu’ils ont entendu du bruit et ils l’ont ceinturé avant de lui passer les menottes et de le pousser vers une cellule de dégrisement.

Dix heures plus tard, il est relâché mais il fait l’objet d’un procès verbal pour rébellion, tentative d’agressions sur un policier et destruction de matériel appartenant à l’état.

Pour le juge qui instruit l’affaire Delamare, les enfants confirment le côté caractériel et impulsif de la famille.

Chapitre 14

Sangatte

En prenant son service à la brigade de Sangatte, Fabrice est décontenancé. Il passe du statut de chef reconnu et respecté, dans la corps d’élite du GIGN, pour se retrouver simple brigadier dans un secteur connu pour multiplier les émigrés sans papiers.

Pour l’instant Valérie n’a pas encore obtenue son changement. Ils vont devoir vivre séparément quelques temps. Il est logé dans un studio mis à sa disposition par l’armée dans les locaux de la caserne.

Il a pour recommandation de se faire oublier et surtout de ne rien révéler sur l’affaire de la rue des Acacias.

En langage administratif, on appelle cela : être mis au placard. Pourra t-il un jour retrouver sa place et ses anciennes fonctions ?

C’est peu probable car il faut être sans tâche pour être accepté dans cette branche spéciale de la gendarmerie.

Fabrice a toutefois soigné sa tenue. Il est rasé de près et il montre qu’il porte fièrement l’uniforme, lorsque le commandant de la brigade le reçoit.

Celui-ci a lu attentivement son dossier. Ses préjugés ne font aucun doute lorsqu’il fait signe à Fabrice de s’assoir en face de lui. Son supérieur ne lui serre pas la main. Il répond à son salut respectueux par un signe de tête.

Le jeune homme a compris qu’il n’est pas le bienvenu, d’ailleurs sa première mission sera de monter la garde devant la résidence de vacance d’un ministre, bien qu’il ne s’y trouve pas actuellement.

C’est soi-disant, une mission de surveillance à la demande du Préfet.

Autrement dit : Fabrice va faire le poireau avec une arme non chargée devant un domicile qui ne risque rien. Bien entendu, il prendra son service de nuit !

En faisant les cent pas devant la grande bâtisse vide, il se demande s’il n’aurait pas été préférable de rechercher une autre activité dans le civil ?

Il se remémore tous les efforts passés pour obtenir ses galons et progresser dans son métier jusqu’à atteindre un grade d’officier. Il a l’impression de n’être plus bon à rien. Un inutile qui va végéter jusqu’à sa retraite sans autre avenir…

*

A peine arrivée à l’hôpital, Corine est prise en main immédiatement par l’équipe médicale.

Non seulement elle a perdu les eaux mais en plus elle saigne et elle souffre énormément. Les médecins l’ont placé sous perfusion et ils tentent de la calmer car elle est en pleine dépression.

Par moment, elle tente de fermer les yeux. Comment sortir de cet enfer dans lequel elle vit actuellement ?

Tout semble s’écrouler autour d’elle. Hugo s’est précipité à son chevet dès qu’il a été appelé par une infirmière qui l’a prévenu. Elle le souhaitait auprès d’elle et il lui tient la main.

L’enfant qu’elle porte, leur enfant, est peut-être en train de mourir ? Il est même peut-être déjà mort !

Quand ce cauchemar va-t-il s’arrêter ?...

Le docteur qui ausculte Corine semble septique. On peut lire dans ses yeux de l’inquiétude. A sept mois le fœtus est-il suffisamment développé pour pouvoir vivre normalement ?

A l’aide de son stéthoscope,  il s’attarde, sans rien dire, sur le ventre de Corine. L’angoisse monte !

Il semble réfléchir : comment dire les choses ? Comment annoncer à ce couple que les chances de survie de cet enfant ne tiennent qu’à un fil ?

Il regarde d’abord Hugo. Manifestement, il recherche sa complicité, puis il s’adresse à Corine :

-         Madame. Pour l’instant le cœur de votre bébé semble encore battre mais très difficilement et à un rythme irrégulier. J’ignore actuellement ses chances de survie mais nous devons tenter une césarienne              . Faute de cela, il est certain que vous allez le perdre.

Corine fond une nouvelle fois en larme. Ses nerfs craquent. Hugo maudit les évènements qui s’enchainent pour leurs malheurs.

Tout cela ne se serait pas produit si les gendarmes n’avaient pas assailli la propriété des parents de sa compagne. Ils rêvaient tous les deux de leur petite Aurélia. Ils lui ont même déjà acheté des tas d’affaires et son premier doudou.

Hugo tient la main de Corine lorsqu’ils l’emmènent au bloc opératoire. Il voudrait l’accompagner jusqu’au bout mais il doit se résoudre à lui lâcher la main.

L’attente lui semble interminable avant que le médecin en personne, vienne le voir.

Toujours très droit et le visage impassible, il lui annonce solennellement qu’il est papa d’une belle petite fille. Hugo a les larmes qui lui montent aux yeux. Il doit se retenir pour ne pas l’embrasser.

Chapitre 15

Le procès

L’immensité du palais de justice impressionne Corine et Loïc. Jamais ils n’ont eu affaire à la justice directement. La jeune femme et son compagnon Hugo ont déjà écrit des articles sur certains procès retentissants mais ils n’ont jamais ressentit cette sensation de froid et de solennité.

Les deux enfants Delamare vont se placer derrière le box de leur avocat, Maître Christian Bouttencourt.

Hugo, le compagnon de Corine n’étant pas reconnu officiellement comme faisant partie de la famille doit se placer dans le public qui se bouscule pour assister à ce procès qui passionne autant qu’il scandalise.

La salle d’audience est surchargée. Il s’agit d’un procès d’assise.

Loïc regarde la partie adverse et il voit plusieurs militaires en uniforme de gendarmes. Certains ont de nombreuses décorations.

Des représentants du ministère de l’intérieur sont aussi présents ainsi que plusieurs avocats. Il se demande quel peut être l’homme qui a donné les ordres, lors de l’intervention chez ses parents.

Lorsque les jurés prennent place dans la tribune qui leur est réservée, la tension monte d’un cran.

Puis viennent le juge et ses assesseurs. L’assemblée entière est priée de se lever. Le silence est de mise : il est lourd. Il est pesant.

Le Président annonce l’ouverture de la séance. Il présente les jurés. Ils sont tous retenus. Personne n’est débouté ; Les enfants Delamare n’en connaissent aucun, ils n’ont donc aucune raison particulière de refuser l’un d’entre eux.

La matinée est consacrée à l’énoncé des faits.

Tout de suite le ton est donné :

Le président précise que les enfants Delamare demande réparation au préjudice grave qu’ils ont subi et notamment : que soit condamné sévèrement ceux qui ont fracturés les portes de l’habitation de leurs parents ; tué leur père ; tué leur chien et fait mourir leur mère de chagrin.

Ils demandent aussi à ce que soit pris en compte le préjudice moral, qu’ils ont subi suite aux déclarations mensongères de l’état. Dont le principal intérêt était destinées à faire croire à l’opinion publique que leur père était un assassin.

Ils estiment que leur père a agi en légitime défense devant une incursion brutale et non motivé des gendarmes.

Parallèlement à cela, le juge insiste ; Pour que le jugement soit équitable. il faudra prendre en compte que lors de l’intervention un gendarme a été blessé grièvement à la gorge par un chien extrêmement agressif et qu’un autre a été tué par l’arme prohibée du propriétaire des lieux.

Il ajoute que l’arme en question, après des examens approfondis par les services scientifiques de la gendarmerie, aurait pu servir par le passé dans des affaires illégales.

Il précise que ce ne sont, cependant, que des suspicions. Aucune preuve formelle et aucun lien avec des affaires anciennes n’ayant pu être établis.

Il rappelle que la victime : le brigadier Arthur Blin, était âgé de trente quatre ans, marié et père de deux enfants.

L’après-midi est consacré à la lecture de tous les rapports d’investigations, la nature des relevés de toutes sortes ainsi que les rapports d’autopsie des deux personnes décédées.

Madame Anne Delamare ne pouvant pas être considérée comme victime car il a été établi que sa santé était déjà défaillante, bien avant que ne se produise le drame de la rue des Acacias.

Maitre Bouttencourt, intervient toutefois en fin d’audience préliminaire pour affirmer que si les gendarmes ne s’étaient pas trompés d’adresse, rien de tout cela ne se serait passé !

L’avocat adverse, Maitre Zielinski, rappelle que les gendarmes sont les gardiens de l’autorité et de la paix et que personne ne doit entraver leur action.

Si responsable de l’opération, le lieutenant Fabrice Garnier avait pu exécuter sa mission ; si le propriétaire des lieux avait maîtrisé son chien et s’il n’avait pas usage de son arme, rien de tout cela ne se serait produit.

Loïc Delamare essaie de mémoriser le nom de Fabrice Garnier. C’est la première fois qu’il entend prononcer le nom du responsable de l’opération. Jusqu’alors, personne n’avait dévoilé l’identité du chef de l’opération qui a mal tournée.

Maître Bouttencourt reprend la parole :

-         Alors, je constate que le lieutenant Fabrice Garnier ne doit pas savoir lire pour confondre le 37 rue des Acacias avec le numéro 87 ? A moins que son ordre de mission soit mal rédigé ?... Ce qui a été démontré lors d’une courte apparition à la télévision d’un document écrit à l’aide d’une imprimante en mauvais état. Hélas, ce document à disparu miraculeusement et c’est bien regrettable, Monsieur le Président !

Il insiste :

Oui, C’est très regrettable que pendant que l’on tue des honnêtes gens chez eux, on laisse des criminels en liberté. Car il courre toujours !

Le Président n’intervenant pas, Il ajoute :

-         Actuellement, un homme suspecté de trafic d’émigrés, de proxénétisme et plus généralement d’êtres humains, continue bien tranquillement à commettre ses méfaits. Cela parce que l’administration n’a pas les moyens d’avoir du matériel en état.

Le Président réagit alors. :

-         Maître, restons dans l’affaire qui nous concerne, si vous voulez bien ! Ne nous égarons pas ! De plus, nous n’en sommes pas encore aux plaidoiries… Pour aujourd’hui je déclare que la séance est levée. Nous reprendrons ce procès demain à 9h30.

*

Cela fait trois ans maintenant que le drame s’est produit. L’instruction du dossier a été très longue, ce qui fait que le procès n’intervient que maintenant.

De nombreuses choses se sont passées :

Corine et Hugo vivent toujours ensemble. Ils s’aiment mais ils ont aussi un lien commun qui les rapproche, c’est leur petite Aurélia.

La petite fille ne marche pas encore. Elle souffre d’une dégénérescence qui affecte son système nerveux. Enfant née avant terme dans des conditions particulièrement difficile, elle suit un traitement qui lui permet actuellement de survivre.

Aurélia est une jolie petite fille, elle inspire de l’amour et ses parents sont aux petits soins pour elle mais elle parle peu ; tout juste « papa » ou « maman ».

Elle mange difficilement et passe la plus part de son temps dans une chaise pour enfant avec quelques peluches qu’elle regarde l’esprit dans le vide pendant des heures.

Elle commence aussi tout juste à appeler Loïc « Pa… In ». Celui-ci est en extase devant sa filleul dont il prend des nouvelles chaque jour. Et chaque jour sa haine s’amplifie à l’égard de ceux qu’il juge responsable de cela et particulièrement du brigadier Fabrice Garnier.

Pour lui, c’est l’unique responsable ; c’est lui qui commandait ; c’est lui qui devait s’assurer que l’adresse était la bonne. Il n’avait pas à forcer une habitation sans raisons.

Sans ce drame, il est persuadé que la petite serait tout à fait normale et il met en cause l’interrogatoire à charge qui a déclenché l’accouchement prématuré de sa sœur et qui est, responsable à ses yeux de l’handicap dont souffre la petite.

Lors du procès qui vient de se terminer, Loïc n’avait pas compris au début, que ce soit un brigadier qui commande l’opération chez ses parents et non un gradé.

C’est maître Bouttencourt qui lui a expliqué qu’il a été dégradé suite à l’erreur d’adresse de la rue des Acacias. Ce qui prouve qu’il es bien le responsable.

Appelé à la barre comme témoin, Fabrice Garnier avait mis en avant, l’agressivité du chien lors de leur intervention, la blessure grave à la gorge du brigadier et le tire mortel provenant de l’arme non déclaré de Monsieur Roger Delamare.

Il avait reconnu l’erreur d’adresse en essayant sans pour autant s’attarder et en essayant de minimiser de défaut d’impression du matériel.  Reconnaissant presque que c’était de sa faute et qu’il avait mal lu.

Les jurés devaient avoir alors l’impression que les gendarmes en se faisant tirer dessus étaient tombés dans un guet-apens comme si cela avait été prémédité.

C’est la raison pour laquelle l’avocat général avait considéré qu’il n’y ait pas lieu de demander réparation.  Sachant que c’était  Monsieur Roger Delamare qui aurait dû être du côté des prévenus pour que ce procès ait une raison d’être mais que, bien entendu, sa mort éteignait toute action de la justice.

Après cinq jours de procès et un délibéré de plus de trois heures, le Président annonçait, le verdict avec solennité.

Le jury avait décidé de rejeter la demande en réparation des enfants Delamare et avait prononcé un non lieu en ce qui concernait la culpabilité de l’état.

A la sortie du tribunal, Maître Bouttencourt ne peut que s’offusquer auprès des journalistes, et critiquer le jugement rendu.

Loïc laisse éclater publiquement sa colère, toujours portée sur le même homme :

-         C’est une véritable honte !... Le vrai coupable c’est celui qui commandait le groupement de gendarmerie, c’est « le lieutenant Garnier » Pourquoi a-t-il été dégradé ?... Il avait été radié de la gendarmerie à la suite de cela. Pourquoi a-t-il été réintégré ?...

Il est hors de lui. Il annonce immédiatement qu’ils vont faire appel de cette décision. Sa famille est persécutée en permanence depuis cette catastrophe. Ils ont tué : son père ; sa mère ; fait accoucher sa sœur prématurément et ils s’en sortent comme si de rien n’était !

La foule aussi crie au scandale. Chacun s’imagine être à la place des enfants Delamare. L’état défaillant ne veut pas reconnaitre ses tords. Les gens sont outrés de penser qu’ils peuvent du jour au lendemain voir la police forcer leur porte sans aucune raison. Tout simplement parce qu’ils se sont trompé d’adresse !

Ce jour là, Corine ne dit rien. Elle retient son chagrin. Elle va utiliser sa plume pour faire monter la rébellion afin que la justice ouvre les yeux.

Hugo lui tient la main, il pense, lui aussi, à ses confrères qui voyant la foule prendre partie vont, maintenant, être vraiment de leur côté. Il a déjà en tête les points sur lesquels il leur suggèrera d’insister.

Chapitre 16

Les remords

A Sangatte, dans la voiture de patrouille, Fabrice, surveille l’environnement à la recherche d’éventuels incidents mais son esprit est ailleurs.

Dans une semaine le procès en appel de l’affaire de la rue des Acacias, aura lieu et cela l’angoisse à nouveau.

Il se souvient de la honte qu’il a ressenti devant sa lâcheté lors de son témoignage à la barre ; de la pression que lui avait mis leur avocat avant qu’il soit appelé. Il s’en veut d’avoir été mauvais dans son témoignage ; de n’avoir dit qu’une partie de la vérité.

Pourquoi persister dans cette voix ? Pourquoi n’a t-il pas quitté la gendarmerie, avant cela ?

Fabrice Garnier considère au fond qu’il ne sait rien faire d’autre. Toute sa vie a été dirigée de façon militaire. Obéir ! Toujours obéir !... Ou être obéi. Il aime les choses ordonnées, la discipline qui leur est imposée. Le respect du supérieur !

Par contre, jusqu’alors, il a fait preuve de droiture et d’honorabilité. En malmenant l’exacte vérité, il a franchi un pas qu’il déteste.

Il sait maintenant qu’il est maudit par les enfants Delamare. Il a vu le regard fulgurant du fils, la haine dans ses yeux… Il a subi le déchainement médiatique qui a suivi le procès ; la multiplication des insultes sur les réseaux sociaux.

Mais le temps a passé et il commence à reprendre confiance en lui. L’annonce de ce nouveau procès et le fait de connaître maintenant la date à laquelle il aura lieu, le replonge dans l’enfer qu’il a connu. Il croyait pouvoir tourner la page mais la famille Delamare ne le lâche pas. Elle veut sa condamnation.

Cela fait quatre ans maintenant qu’il travaille à Sangatte. Avec Valérie, ils ne se voient que très rarement. Elle a refusé de le suivre car elle voulait continuer sa formation en médecine dans le but de se spécialiser. L’hôpital où elle travaille lui offrait cette possibilité alors elle a choisi d’y rester.

Ils se téléphonent presque chaque jour mais ils ne se voient qu’un week-end sur deux et encore, uniquement lorsque leurs plannings correspondent. Ils ont chacun des gardes à assurer.

Petit à petit, Fabrice s’adapte à sa nouvelle vie.

Cela n’a pas été facile après le premier procès. Ses collègues ont suivi l’affaire de près et les paroles derrière son dos n’étaient pas que favorables.

Les journalistes l’ont trainé dans la boue et sa crédibilité dans Sangatte a été mise à mal. Il a fallu qu’il s’impose.

C’est grâce à sa ténacité et à la formation qu’il a reçu dans le Groupement d’Intervention de la Gendarmerie Nationale, qu’il a pu regagner le respect des hommes et des femmes avec lesquels il travaille.

Deux arrestations musclées lui ont servi de faire valoir.

Il y a six mois, un homme a été découvert dans un squat de la ville mort par overdose. En enquêtant, les gendarmes ont retrouvé son dealer mais sur ses conseils, ils ne l’ont pas arrêté. En le filant régulièrement, ils ont pu remonter jusqu’à son fournisseur.

L’homme était déjà connu de la gendarmerie pour des faits similaires mais sans commune mesure avec les deux kilos de cocaïne retrouvé chez lui lors de son interpellation.

Cette fois, Fabrice s’était assuré qu’il ne puisse pas y avoir d’erreur.

L’homme d’origine malienne était couché avec deux femmes peu vêtues lorsqu’il avait été surpris dans son sommeil. Tentant de se rebeller, Fabrice l’avait immobilisé dans la forme de l’art, sans que l’individu puisse se débattre davantage.

Le stagiaire qui l’accompagnait ainsi que les deux brigadiers dont une femme avait été surpris et avaient raconté dans la brigade la façon dont il avait agi. Ils l’avaient fait avec une certaine admiration dans la voix.

Dans les jours qui venaient de s’écouler, ils avaient interpellés deux passeurs.

Sangatte regorgeait de sans papiers et Fabrice avait eu la chance de contrôler l’un d’eux, deux semaines plus tôt et de jouer sur sa peur. Le jeune Magrébin était terrorisé et avait dénoncé ses passeurs. Ceux-ci ne risquaient rien pour l’instant car Fabrice et ses collègues n’avaient rien contre eux. En cas d’arrestation Ils nieraient forcément toute implication dans un trafic d’émigré.

La surveillance avait durée quelques jours jusqu’à ce qu’ils tentent de transférer un petit groupe vers un bateau marchand qui se dirigeait vers l’Angleterre.

Il avait fallu attendre un moment favorable pour les placer en embuscade et interpeller six personnes dont les deux passeurs.

Les deux hommes étaient peu bavards mais après vingt quatre heures de garde à vue voyant qu’ils n’échapperaient pas à un procès, ils avaient lâché le nom de Hamed Moujik, apparemment inconnu de leurs services !

Fabrice avait senti alors, que le goût qu’il avait pour son métier est en train de revenir. Par ailleurs, il avait toujours en travers de la gorge son échec dans l’arrestation de Rachid Moussaka.

S’il réussissait à arrêter Hamed Moujik, peut-être trouverait-il une piste pouvant lui permettre de le retrouver car celui-ci était toujours dans la nature.

*

De son côté, Valérie souffre de ne pas être avec Fabrice. Quelque part, elle lui en veut d’avoir accepté de reprendre du service dans la gendarmerie et d’avoir accepté sa mutation à Sangatte mais d’un autre côté, elle le comprend. Elle a fait la même chose, en souhaitant reprendre ses études en médecine et elle a accepté de rester sur place.

Pourtant, elle se plaisait à travailler en tant qu’infirmière et elle aurait pu trouver du travail ailleurs mais ce n’était pas son choix.

Elle a fini par comprendre qu’elle ne pourrait jamais avoir d’enfant. Son corps ne devait pas être fait pour cela. Avec Fabrice, elle ne s’est jamais protégée et pourtant, elle est toujours restée infertile.

En se dirigeant vers la pédiatrie comme on lui proposait dans l’hôpital où elle travaillait, elle avait pensé trouver une compensation. Elle adore les enfants et même si elle risquait de ressentir leurs souffrances, elle comptait les soigner ; pouvoir les aider à guérir et les soulager.

Obtenir la possibilité d’exercer dans ce domaine valait bien des sacrifices.

Chapitre 17

Les doutes

C’est aussi avec émotion que Corine, Hugo et Loïc ont reçu leur convocation pour se rendre au procès en appel.

Ils ont repris contact immédiatement avec leur avocat, Maître Bouttencourt, qui a revu ses conclusions.

L’avocat a considéré comme une humiliation le jugement rendu l’année passée. Sa renommée en a pris un coup et il a bien l’intention de gagner en appel et d’obtenir réparation pour ses clients.

Il veut surtout qu’une condamnation soit prononcée pour le principal instigateur de cette erreur fatale, l’ancien lieutenant Fabrice Garnier.

Corine et Hugo se sont mariés entre temps et la jeune femme a pris son nom d’épouse. Elle s’appelle maintenant « Madame Corine Smith » et elle en est fière.

S’ils ont toujours en tête cette tragique affaire qui a détruit une partie de leur famille, leurs préoccupations familiales les en ont éloignés légèrement.

Devant les difficultés de croissance de la petite Aurélia, Hugo se devait d’épouser Corine. C’est leur enfant ; leur petite fille à tous les deux et il voulait partager l’inquiétude de sa maman en étant toujours à ses côtés.

Amoureux comme au premier jour, il savait aussi que la jeune femme était la femme de sa vie. Celle qui lui était destinée.

Le mariage s’est déroulé presque dans l’intimité, avec simplement quelques amis communs et quelques collègues de travail avec lesquels ils sont particulièrement proches. Ils en ont d’ailleurs profité pour faire, le même jour, le baptême de leur petite fille.

Si le couple arrive parfois à oublier ce qui s’était passé rue des Acacias, ce n’est pas le cas de Loïc Delamare. Il est toujours aussi motivé par la haine et sa rancœur ne le lâche pas !

Ses affaires sont prospères. Le marché de l’informatique est en constante évolution et il dispose de plusieurs filons intéressants pour se fournir en matériel.

La société dont il est le principal actionnaire emploi une dizaine de personnes et dans ses entrepôts transitent une importante quantité de cartons contenant des ordinateurs ; des tablettes et autres matériels en vogue actuellement.

La marge qu’il dégage au passage est d’autant élevée qu’il sait trouver sur les marchés chinois et Japonais des produits défiants toute concurrence.

Il travail aussi avec les pays de l’est mais il a souvent des difficultés pour obtenir des factures recevables et des justificatifs de provenance du matériel, ce qui l’amène parfois à faire quelques écarts avec la légalité.

Entre le jonglage qu’il doit effectuer pour réduire les risques en cas de contrôle fiscal et sa haine qui ne retombe pas vis-à-vis de celui qu’il juge coupable de la mort de ses parents, il est très occupé et le temps qu’il accordait à sa vie privée s’en trouve fortement perturbée.

Il perd un peu l’habitude de se rendre dans la maison close où il se rendait fréquemment avant le drame.

C’était sa distraction ! Une façon de trouver une compensation au fait de vivre seul.

Toutefois, sa dernière expérience avec une nouvelle recrue venant de Roumanie, s’est mal déroulée ; presque de façon sordide et à la limite de la pornographie.

La fille avait des formes prononcées mais sa vulgarité et sa façon de procéder l’avait totalement dérouté. Il avait l’impression d’être un gamin malmené auquel on impose un jeu décevant et grossier. Ce n’était pas du tout, ce qu’il recherchait !

Loïc trouvait son plaisir dans la découverte de la féminité. Il appréciait la chaleur d’une fille lorsqu’il la tenait dans ses bras ; son odeur ; sa douceur. Tout ce qui lui permettait de phantasmer par la suite et d’y trouver une satisfaction. C’est ainsi qu’il trouvait son plaisir et qu’il comblait ce manque inconscient de présence humaine.

Il regrettait d’avoir laissé Sandra, la petite Africaine qu’il trouvait jolie et de ne pas avoir pu passer un moment avec elle, comme il aimait le faire. Il connaissait les raisons de son comportement le jour où il l’avait choisi. Son esprit n’était pas disposé à se laisser aller mais après réflexion, c’était vraiment dommage !

Avant le procès en appel, il sent l’angoisse monter. Cet esprit de vengeance qui ne le quitte pas. Aussi, cherche à s’occuper l’esprit et  il considère qu’il lui reste le temps de se rendre à nouveau dans le Pas de Calais.

Il décide de s’y rendre afin de tenter de revoir Sandra, sans savoir vraiment si elle travaille toujours dans cette maison. Il ne sait pas non plus s’il ressentira cette attirance qu’il avait pourtant refreinée lorsqu’il était monté avec elle, la fois précédente.

Durant la route, il la revoit se dévêtir et il s’imagine caressant son corps. Cette sensation le ravit autant qu’elle l’effraie.

Pourquoi cette gamine aurait-elle quelque chose de différent ?... Pourquoi focaliser sur elle ?

A la réflexion, il sait que de nombreuses jeunes filles sont, au moins, aussi jolie et même souvent beaucoup plus belles.

Sandra n’a aucune éducation. Elle n’est rien, qu’un jeune corps loué pour enrichir ses proxénètes car il est clair qu’elle ne travaille pas de plein gré et que quelqu’un s’en sert afin de s’enrichir.

Loïc se sent complice de cette exploitation mais pourtant il insiste. C’est sa façon de vivre de combler le manque de présence féminine à ses côtés, qu’il persiste à se refuser au quotidien.

Ne pas se sentir tenu. Ne pas se sentir obligé de subir un caractère féminin. être libre !...

Gérer sa vie comme il le veut. Il dit souvent « que cela n’a pas de prix ». ; « que sa vie de célibataire est la meilleure ». Pas d’obligation maritale ; pas d’enfant à subir !...

Pourtant avec sa filleule, il est déjà un peu gâteux. Il est heureux dès qu’il la voit et il la trouve touchante et adorable.

Chapitre 18

Le procès en appel

Au palais de justice, l’ambiance est identique mais curieusement, Corine, Hugo et Loïc sont beaucoup moins impressionnés. Ils ont vu comment cela se passait et c’est avec un esprit revanchard et motivé qu’ils comptent aborder ce second procès.

Maître Bouttencourt est dans le même esprit.

Il a rapidement cerné les jurés et lors du tirage au sort, il a très vite récusé ceux qui se sont montrés, apparemment, insensibles aux sentiments humains. Il compte jouer sur le malheur qui s’est abattu sur la famille Delamare qui n’a rien demandé à personne et tenter de faire pleurer les membres du jury.

Si le tribunal est différent en appel, le nombre de jurés est supérieur. Le Président leur consent beaucoup d’égard.

Ils ne sont pas là de leur plein gré mais parce qu’ils ont été tirés au sort. Refuser d’être présent leur coûterait une amende de 3750 €.

Loïc est costumé, comme il l’est toujours ; impeccable dans un costume bleu clair, presque de la couleur de ses yeux. C’est un bel homme !

Derrière cette façade de jeune premier, se cache une colère qu’il a du mal à dissimuler. Il impressionne le gendarme Fabrice Garnier, en tenue militaire qui est mal dans sa peau.

Lorsque les regards des deux hommes se croisent, c’est le gendarme qui baisse les yeux.

Fabrice se sent diminué. Il se sent coupable. Depuis le temps qu’il se remémore ce drame.

La scène qu’il a découvert en entrant dans cette maison après que ses hommes y aient pénétré ne s’oubliera jamais. Il croyait arrêter un criminel et il a créé de nouveaux criminels.

Ses hommes et lui ont commis l’irréparable mais il est seul au pilori. Sa responsabilité est totale. Un chef doit assumer !...

Aussi, il baisse les yeux, devant ceux du fils de la victime. Il veut s’attacher au fait que la mort de Madame Anne Delamare est indépendante de cette affaire, tout en sachant qu’elle y est rattachée.

Toute l’affaire est rappelée par le Président. Les rapports d’expertises sont lu à nouveau. La reconstitution de la scène a été faite et le compte rendu est détaillé scrupuleusement.

Vient le temps des plaidoiries. C’est Maître Bouttencourt en tant que demandeur qui prend la parole.

-         Monsieur le Président. Mesdames et Messieurs les jurés.

Il marque un temps d’arrêt, comme pour mieux capter l’attention, avant de reprendre :

-         Que se serrait-il passé si le Groupement d’Intervention de la Gendarmerie Nationale était intervenu à la bonne adresse. Autrement dit  « au 87 rue des Acacias et non au 37 » ?... Nous n’en serions pas là ! Et, Monsieur Roger Delamare serait encore en vie ! Le brigadier Arthur Blin serait encore en vie !... Madame Anne Delamare serait certainement, elle aussi, en vie et leur chienne n’aurait pas été massacrée !

Maitre Bouttencourt marque une nouvelle pause pour bien laisser le temps aux jurés d’apprécier ce qu’il dit, puis il continue :

-         Parce qu’un juge d’instruction a signé un ordre d’interpellation sans prendre le temps de vérifier que le document fourni par son greffier était parfaitement rédigé ; parce que l’administration ne dispose pas de matériel en état ; parce qu’un lieutenant zélé n’a pas pris les précautions suffisantes… A cause de tout cela, une famille honorable a été détruite… Regardez cette femme et cet homme qui ont perdu leurs parents. Jamais, ils ne les reverront… Et pourquoi ? Parce qu’ils ont été agressés dans leur sommeil alors qu’ils n’avaient rien demandé… C’est pourquoi je vous demande : que l’état soit condamné à reconnaitre officiellement ses tords : que vous condamniez le gendarme Fabrice Garnier, qui commandait l’opération, à deux ans de prison ferme pour homicide et l’état à un dédommagement de cent mille euros ce qui ne sera pas cher payé pour la destruction d’une famille.

Après un long silence, le Président déclare que la parole est maintenant à la défense. L’avocat, Maître Zielinski prend son temps pour se lever. Il veut paraître serein avant de saluer le Président et les jurés comme l’a fait son confrère

.

-         D’après Maître Bouttencourt, il semblerait tout à fait normal que lorsqu’un gendarme demande à une personne d’obtempérer, elle s’accorde le droit de se rebeller ;  que Lorsqu’il est perquisitionné dans son logement où que l’on doive l’interpeller, celui-ci sorte son arme et le tue… Monsieur Roger Delamare était-il à ce point sur la défensive pour posséder un chien extrêmement dangereux ainsi qu’une arme létale, sans avoir voulu la déclarer ?... J’ajouterais que si ce Monsieur Delamare n’avait pas blessé mortellement un jeune brigadier marié et père de famille, rien de tout cela ne se serait produit !

Il semblait presque avoir conclu, lorsqu’il demanda au Président s’il lui était possible d’appeler Monsieur Loïc Delamare à la barre.

Maître Bouttencourt aurait pu s’y opposer mais il ne voyait pas où pouvait être le danger dans son témoignage. Il accepta donc et Maître Zielinski savait que c’était sa pièce Maîtresse. Il eut du mal à dissimuler un sourire lorsqu’il posa la première question après que Loïc ait prêté serment :

-         Monsieur Delamare avez-vous déjà été condamné par la justice ?

-         Je ne vois pas le rapport avec l’assassinat de mes parents !

-         Vous êtes sous serment et je vous demande de répondre. Est-ce si difficile ?

-         Non !... J’ai effectivement été condamné une fois mais c’était dans une situation révoltante.

-         A bon ? Et quels en étaient les causes ?

-         Ma sœur venait d’être malmenée lors d’un interrogatoire et elle était emmenée par les pompiers

-         Qu’avait-elle en réalité ?

-         Elle était sur le point d’accoucher !

-         Et bien entendu… D’après vous… C’était la faute des gendarmes !

Il s’excusa auprès du Président de devoir se retenir d’en rire et continua :

-         A combien avez-vous été condamné ?

-         A un mois de prison avec sursis.

-         Vous voyez que la justice est tolérante avec vous car vous avez insulté des gendarmes ; vous en êtes arrivé presque aux mains puisque vous avez cassé du matériel appartenant à l’état et qu’auriez-vous fait de plus s’ils n’avaient pas réussi à vous neutraliser ?... Monsieur Delamare, vous êtes né dans une famille impulsive et rebelle à l’autorité. Vous êtes vous-même un rebelle et vous devez en convenir. C’est pourquoi le jury ne pourra se prononcer que sur un non lieu, en ce qui concerne l’affaire pour laquelle vous avez fait appel… Ce sera tout en ce qui me concerne !

Chapitre 19

Le détective

Loïc ne décolère pas. Il sait à l’avance qu’essayer de faire réviser ce jugement, en allant en cassation, ne servirait à rien. Pour lui, il n’y a pas de justice.

Il a subi une humiliation de plus. Malgré les interventions de Corine et d’Hugo, la presse s’en est fait largement l’écho.

L’énoncé du jugement a été particulièrement difficile à admettre.

En déboutant les enfants Delamare de leur demande, le tribunal a suivi le réquisitoire de l’avocat de la partie adverse comme si l’état avait usé de son pouvoir pour éteindre toute poursuite à son encontre.

Loïc n’a pas trouvé de satisfaction particulière sur le visage de Fabrice Garnier mais il sait qu’il s’en sort très bien, presque avec les honneurs et qu’il doit être satisfait de s’en tirer à si bon compte. Qu’elle honte !

L’impassibilité de celui qui a tué ses parents est insupportable et se joint à l’écœurement provoquée par les questions que l’avocat qui le défendait a osé lui poser.

Il a compris qu’elles avaient pour but de le discréditer. La mise à mort du plaignant, qui vient s’ajouter à tout ce qu’ils ont subi.

Comment pouvoir laisser cela sans réagir ?

Il faut absolument qu’il venge ses parents et qu’il se venge de toutes les humiliations supportées par sa famille. Pour cela, il faut qu’il retrouve ce Fabrice Garnier ; l’homme qui est à l’origine de leurs souffrances et qu’il le fasse payer.

Après réflexion, il se dit que seul un professionnel pourrait l’aider. Un détective privé saurait enquêter ; savoir dans quelle brigade travaille cet homme ; où il vit ; quel est son passé ?

Patricia, sa secrétaire, pourrait sans doute lui trouver quelqu’un de sérieux ?

La femme a près de cinquante ans. C’est sa confidente. Il est hors de question pour lui d’avoir des idées badines avec elle. Patricia  est mariée, mère de deux enfants et il la connait depuis qu’il était gamin.

Elle sait tout de lui et connait même ses attirances pour les femmes de couleur. Ils rient ensemble des regards friands qu’il porte parfois sur des jeunes femmes africaines. C’est sa dame de confiance.

Les écarts financiers qu’il s’accorde parfois avec le fisc ne la trouble pas outre mesure et quelque part, elle le considère comme un petit frère plus que comme un patron.

-         Dis-moi Pat, tu pourrais me trouver un bon détective pour retrouver ce pourri qui a lancé l’agression chez mes parents. Il faut absolument que je puisse savoir où il vit et comment il vit. Je ne peux pas accepter qu’il soit tranquille et qu’il s’en sorte comme cela !

-         Tu ne vas tout de même pas faire de conneries ?

-         Il faut déjà, que je sache où il habite et que je le retrouve, après on verra…

Aussitôt, Patricia enclenche la recherche sur internet mais devant le nombre de cabinets de détectives privés, elle réfléchit puis elle lui dit :

-         Tu sais Loïc, je vais plutôt demander à mon mari car dans sa société ils utilisent couramment les services de cabinets de recherche et il doit connaître de bons détectives.

-         Merci Pat, je compte donc sur toi.

Loïc sort de ses locaux pour se rendre de nouveau à sa voiture. Entre temps, le téléphone sonne. C’est sa sœur Corine. Aurélia vient d’être hospitalisée, elle ét              ait prise de convulsions.

Une demi-heure plus tard, il est au chevet de la petite.

Corine ne l’a pas quittée. Elle est assise à ses côtés et tient sa petite main. La gamine a été placée sous intubation. Son petit corps semble dormir, bien qu’elle ait parfois des petits soubresauts traduisant des perturbations internes.

Il l’embrasse sur sa petite joue. C’est son ange. Même avec cet appareil affreux dans la bouche, il la trouve belle. Il est ému et fortement contrarié de la voir ainsi.

Loïc embrasse aussi sa sœur en essayant de la rassurer. Mais comment y parvenir lorsque, nous même, nous subissons le doute ?

Hugo n’a pas pu venir. Il est en Tunisie pour couvrir un évènement important, aussi Loïc se place dans le rôle du père. Il va demander aux infirmières s’il peut voir un médecin.

Une demi-heure plus tard un docteur lui explique avec quelques termes médicaux difficiles à comprendre que le pronostique vital, de la petite, est engagé.

Des complications importantes l’empêchent de se développer normalement et son cœur souffre de malformations.

Il n’a pas fini d’expliquer cela, qu’un voyant rouge se met à clignoter au dessus de la porte de la chambre de la petite et qu’une alarme se déclenche.

Sans perdre de temps le docteur se précipite ainsi que plusieurs infirmières. Loïc est prié de rester dans le couloir.

Après un temps qui lui paraît une éternité, il entend un cri d’horreur !

C’est le cri de détresse d’une mère en pleine crise de larmes… D’une mère qui a compris qu’elle ne reverrait plus jamais sa petite fille.

La petite Audrey vient de rejoindre les anges. Son cœur à lâché. Elle est là, inanimée, comme une petite poupée endormie pour toujours.

C’est un coup de poignard que Loïc vient de recevoir à nouveau.

Il en veut à la terre entière mais surtout à celui qu’il juge coupable du calvaire qu’ils doivent supporter. Il est responsable de cet accouchement prématuré qui a privée sa sœur du plus beau cadeau que la vie lui avait donné.

Maintenant il est certain qu’il tuera Francis Garnier. Il le tuera de ses mains, même s’il doit finir ses jours en prison.

Chapitre 20

Le colonel

Fabrice est très loin de penser au drame que vit actuellement la famille Delamare. Il est aujourd’hui reçu par le colonel Vancouver qui tient à faire le point sur son cas.

Le colonel est un homme mince qui a dépassé la cinquantaine, tout en gardant un visage assez jeune. Son uniforme est impeccable et il est d’une apparence sympathique.

Tout de suite, il rassure Fabrice. Le brigadier le salut avec le plus grand respect mais le colonel lui fait signe de s’assoir avec un sourire.

-         Vous étiez lieutenant dans le GIGN, n’est-ce pas ?

-         C’est vrai, mon Colonel !

-         Bien… J’ai suivi votre affaire de près et manifestement il fallait un coupable… A l’évidence vous étiez le premier sur la liste !

-         Je dirigeais l’opération !

-         Vous avez assumé, c’est courageux !

-         Je n’ai fais que mon devoir…

-         Bien sûr !... Aussi, en tant que Colonel chargé de gérer la région des Hauts de France, je pense… Et le commandant de votre brigade pense la même chose, que vous pourriez être employé plus utilement par égard à vos états de service.

-         C’est très flatteur et je vous en remercie…

-         J’ai donc décidé de vous affecté à un nouveau poste.

Le Colonel marque un temps d’arrêt avant de développer son idée. Puis, il lui explique qu’il va l’affecter à une brigade de lutte contre l’émigration clandestine. Il a besoin d’un homme droit, qui assume ses responsabilités et qui est suffisamment motivé pour cette mission.

-         Mais je n’ai que le grade de brigadier, je n’ai pas de droit de prendre des initiatives personnelles.

-         C’est vrai ! C’est pourquoi, j’ai décidé de vous réintégrer dans le grade de lieutenant, qui était le votre. Vous dirigerez un groupe et j’attends de vous des résultats. Ne me décevez pas !

Fabrice n’y croit pas. Il ne s’est pas rendu compte que ses supérieurs, dans sa nouvelle unité, ont pu apprécier sa valeur et son efficacité. Ils ont aussi constaté son aptitude au commandement et son sens du devoir.

Valérie n’y croit pas non plus, lorsqu’elle l’entend le soir même au téléphone. C’est son homme, malgré le temps et la distance elle lui est restée fidèle. Elle sait qu’ils auront des jours meilleurs.

*

L’enterrement du petit corps d’Aurélia a été un véritable supplice ; une torture…

Corine et Hugo ont accompagné le petit cercueil jusqu’à sa dernière demeure en compagnie de quelques proches.

Dans sa petite chambre, tout est resté dans l’ordre, même si le simple fait d’ouvrir la porte est un crève-cœur.

Le couple s’est tenu la main durant toute la cérémonie à l’église. Le monde s’est écroulé pour eux, une nouvelle fois. Corine habillée tout en noir laisse seulement apparaître un visage pâle, blanc comme de la craie. Hugo semble avoir vieilli de plusieurs années.

De son côté, Loïc trouve sa force dans sa rancœur. Au risque de blasphémer, il rumine sa vengeance et envisage tous les moyens pour faire souffrir le responsable de ce cauchemar avant de l’éliminer définitivement.

Lorsqu’il se couche le soir, il n’arrive pas à trouver le sommeil. Il se retourne à maintes reprises avant  de tenter de se changer les idées.

Les images passent et petit à petit le souvenir de Sandra lui revient.

Il la revoit, la dernière fois lorsqu’il est retourné dans cette chambre minable et qu’il a eu la chance que Sandra soit disponible.

La jeune femme a semblée contente que ce soit lui qui vienne la voir. Elle ne donne jamais l’impression à ses clients d’être déçue lorsqu’ils la choisissent. Ses tenanciers ne le tôleraient pas !

Ce jour là pourtant, il a lu dans ses yeux qu’elle ne trichait pas.

Il l’a suivi dans les escaliers boiteux qui crissaient sous leurs pas. Elle était vêtue d’un short court très collant et d’un haut laissant apparaître  son nombril. Son maquillage était exagéré comme l’exigeait la mère maquerelle qui avait la charge des filles. Ses cheveux étaient tressés afin d’atténuer le côté crêpé des africaines.

Elle montait les marches avec souplesse, comme un petit chat. Elle paraissait être une enfant bien que ses formes trahissent une maturité. Chaque mouvement de ses hanches était un appel à l’amour. Elle dégageait une sensualité naturelle qui n’avait pas d’égal aux yeux de Loïc.

Arrivés dans la chambre, la jeune fille s’était retournée et lui avait demandé :

-         Que veux-tu que je fasse ?

Loïc avait réalisé à ce moment là, qu’il n’était qu’un client comme un autre. Quelqu’un qui cherche un plaisir pour lui même… Quelqu’un qui cherche un plaisir charnel !

Alors, il l’avait regardé comme s’il était subjugué par elle. Il avait dans le regard quelque chose qu’elle n’avait jamais vu et elle s’était mise à avoir peur. Loïc l’avait sentit et la rassura :

-         Ne t’inquiète pas Sandra, je ne te veux aucun mal, bien au contraire.

Il s’assit sur l’unique chaise qui meublait la pièce. Toujours costumé, il avait quitté sa veste et dénoué sa cravate. Gentiment, il lui avait pris la main et lui avait demandé de s’assoir sur ses genoux. Avec des gestes doux, il avait caressé ses épaules. Il l’avait serré contre lui afin que ses lèvres frôlent son cou.

Pendant de longues minutes Sandra avait senti sa main caressé ses cheveux. A aucun moment ses gestes avaient été déplacés.

La jeune femme était totalement déstabilisée. Jamais un homme ne s’était comporté ainsi avec elle. Cela l’effrayait au point qu’elle ne puisse pas apprécier ce moment où elle aurait pu cependant lâcher prise.

A ses yeux, cet homme, était beaucoup trop beau pour une fille comme elle. Le véritable amour, elle ne l’avait jamais connu, même dans ses rêves les plus fous, et elle ne le connaîtrait jamais.

Pendant un long moment, il profita d’un bonheur éphémère qu’il lui sembla voler à cette fille docile.

Pendant ce temps, il oublia momentanément le monstre dont il avait la haine et qu’il souhaitait éliminer comme celui-ci avait éliminé les membres de sa famille.

Curieusement, au moment où il la quittait, elle lui fit un léger baiser sur la joue. Il lui sembla que les yeux de Sandra brillaient comme s’ils s’humidifiaient par un sentiment partagé.

Chapitre 21

Le détective

Paul Blanchard, a un physique neutre. Le genre de physique qui peut passer inaperçu, n’importe où sans que l’on s’en souvienne.

Peut-être est-ce cela qui l’a incité à faire carrière dans la recherche d’informations et dans la filature d’individus.

Il n’est pas seul à travailler dans ce cabinet de détectives privés mais c’est lui qui a pris la demande de Loïc en considération. Le travail a été facile. Retrouver un gendarme c’est comme rechercher une église au milieu d’un village.

En recevant son client, il est parfaitement détendu et fier de son travail. Il le fait assoir et lui tend un dossier qui comprend un rapport détaillé et de nombreuses photos. Il attend que Loïc Delamare ouvre le dossier ; semble satisfait puis il lui tend la facture finale.

Celle-ci comprend cinq journée de travail plus les frais annexes, soit : six mille huit cents euros. Ayant déjà versé une provision, Loïc solde son compte et le remercie. Il va pouvoir passer à la suite.

La question qui se pose maintenant, c’est de qu’elle façon faire souffrir Fabrice Garnier, comme Corine et lui même ont soufferts par sa faute.

Il pourrait chercher à l’atteindre par les siens mais Loïc n’est pas un homme à s’en prendre à des innocents.

L’idée serait de s’en prendre à ce qu’il aime le plus au monde en dehors des êtres qui l’entourent.

Il faut pour cela qu’il prenne le temps de lire attentivement le rapport qu’il a entre les mains. La solution devrait se trouver dans ce dossier !

*

Sandra est à heureusement et disponible, lorsqu’il se rend à nouveau dans le lieu où elle travaille.

Du côté de Loïc, les quelques jours passés sans la voir lui ont semblé très longs, bien qu’il ait été occupé par ses affaires et par son rendez-vous avec le détective.

Tout de suite, elle lui sourit. Elle est belle, Malgré son maquillage exagéré.

La tenancière  est contente que cette fille ait réussi à fidéliser un client, d’autant que la dernière fois encore, celui-ci lui a laissé un généreux pourboire.

Sandra lui a remis immédiatement. Elle ne l’a pas gardé car il lui est interdit de garder pour elle le moindre argent.

Une fois seuls, Loïc et Sandra se retrouvent comme deux gamins timides et fragiles. Ils craignent visiblement le moindre faux pas. La jeune femme s’est posée des questions la dernière fois ?... Et si cet homme trop gentil avait en réalité, des problèmes de fertilité ?

Là, au bord de cette chambre sordide, ces deux personnes que tout oppose s’interrogent sur leur présence ; sur ce besoin de se retrouver car Sandra a gardé en tête la façon dont Loïc s’est comporté avec elle ; sa douceur ; sa gentillesse ; ce comportement très inhabituel pour un client…

Elle attend qu’il hotte sa veste et sa cravate, puis avant qu’il puisse s’assoir sur la chaise, elle l’attire au bord du lit et elle l’embrasse, d’abord sur la joue puis alors qu’il caresse ses épaules, elle se blottit contre lui.

Il embrasse son cou, la regarde dans les yeux. Tous ses sens sont en éveil. Même son odeur lui semble merveilleuse.

Lorsque ses lèvres frôlent les siennes, il comprend que c’est une invitation.

A la façon dont elle l’embrasse il se rend compte qu’elle n’en a pas l’habitude mais elle tremble légèrement.

Un sentiment de feu s’est emparé d’eux. Il comprend qu’elle n’a jamais embrassé un homme comme elle le fait actuellement ; qu’elle n’a jamais aimé quelqu’un et qu’elle n’a jamais été aimée par quelqu’un.

Elle voudrait lui parler, lui dire ce qu’elle ressent mais elle n’ose pas lui dire que pour la première fois son corps réclame quelqu’un. Elle sent les mains de Loïc caresser son dos. Elle aimerait plus…

De son côté, Loïc craint de rompre cette magie qui s’est emparée d’eux. Il ne veut pas qu’elle le compare avec tous ses pervers qu’elle a sans doute connus. Alors, il l’embrasse… Elle lui rend ses baisers… Ses mains s’attardent sur le dos de l’homme. Elle les a glissés dans sa chemise. Ils sont en sueur tous les deux.

Lors d’un geste involontaire, elle sent sa virilité mais il reste passif. Il a trop peur de rompre le charme qui les unis.

Loïc finit par s’écarter pour lui dire :

-         Sandra, je t’aime. Je voudrais t’épouser !

-         Mais c’est impossible. Tu sais ce que je fais. Tu mérites beaucoup mieux que moi !

-         Je veux t’épouser !

-         Tu ne comprends pas… Jamais, ils n’accepteront de me laisser partir…

Sandra est en larme. Elle sait que c’est un rêve irréalisable.

-         Quels sont ceux qui te tiennent et pour lesquels tu dois travailler ?

-         Ce sont des monstres. Ils me tueront plutôt que de me laisser partir !

Loïc la regarde dans les yeux, il l’embrasse sur le front, essuie ses yeux encore pleins de larmes et lui dit :

-         Je n’ai jamais voulu me marier mais je veux que tu sois ma femme… Dis-moi où je peux trouver ces hommes et je vais les convaincre de te laisser tranquille.

-         Tu ne les connais pas, tu risques de te faire tuer !

-         Tu seras libre Sandra, je le veux et nous vivrons ensemble. Je te le jure !…

Pour la première fois de sa vie Loïc se rend compte qu’il est tombé amoureux. Il ne pensait pas pouvoir un jour aimer autant.

Chapitre 22

La solution

-         Il y en a huit qui ont été recueilli par les gardes côte 

-         Et les autres ?

-         Bonjour les petits poissons !

-         Ils étaient combien au départ ?

-         Vingt deux, c’est le maximum qu’on pouvait mettre sur le pneumatique. T’aurais vu la tête du rafiot quand il est parti !

-         Tu ne t’es pas fait repérer ?

-         Mais non, Hamed, il faisait nuit et l’on voyait très peu. Et puis, je ne leur ait pas donné mon nom.

Il rigole. Pour ce passeur, Rachid Moussaka se nomme Hamed Moujik ; Rares sont ceux qui connaissent son véritable nom.

L’homme a d’autres préoccupations. Un individu apparemment fortuné a fait une proposition de rachat pour une fille qui travaille pour lui. C’est la tenancière d’un de ses bordels qui lui a transmis le message.

Cet imbécile serait prêt à débourser cinquante mille euros pour racheter la dette d’une de ses pensionnaires.

Le problème c’est que l’une de ses relations se réserve ses charmes en priorité et ce client n’est pas n’importe qui ; c’est le lieutenant Raillant, le gendarme qui le protège lorsque les flics commencent à se rapprocher de lui.

Plusieurs fois dans le passé, il l’a prévenu à temps dont la dernière fois lorsqu’il devait se trouver dans la rue des Acacias.

Il ne s’y est pas rendu comme c’était prévu mais le plus comique c’est que de toutes les façons, les flics s’étaient trompés de numéros. C’était à se tordre de rire. Avec des incapables pareils, Rachid Moussaka pense qu’il peut dormir sur ses deux oreilles.

*

Loïc avait bien pensé à se faire inscrire dans un club de tire et d’acquérir une arme pour se venger du lieutenant Garnier.

Il a lu le rapport du détective avec attention et il sait qu’il travaille maintenant a Sangatte et qu’il a retrouvé son grade. Qu’elle injustice !

Comment un salaud pareil peut-il encore vivre normalement ?

Il faut absolument qu’il lui fasse payer très cher. Le tuer ne suffira pas. Il doit trouver un moyen de lui faire mal, très mal !

Par contre, il a promis à Sandra de la libérer de l’emprise de ses esclavagistes ; de lui permettre de retrouver sa liberté et si elle le souhaite de vivre avec elle.

Il est prêt à tous les sacrifices. Il sait que ce ne sera pas facile de l’intégrer dans son milieu et de lui faire oublier son passé ; de la faire accepter auprès de lui.

Que diront sa sœur et son beau-frère ?

Comment éviter que les gens parlent derrière son dos ?

Tous ses obstacles, il se sent capable de les franchir mais il doit être présent pour s’occuper de Sandra. la perspective d’être incarcéré est impossible !

Que ferait-elle toute seule ?

Il faut donc qu’il se venge mais sans prendre le risque d’être arrêté.

Deux solutions lui apparaissent comme des évidences : faire en sorte qu’il subisse un accident grave, voir mortel ou le faire éliminer par un tueur professionnel.

C’est maintenant une évidence ; il a les moyens, alors pourquoi se salir les mains ?

Le roumain qui lui fourni du matériel informatique sans factures connait du monde. Il va le trouver et lui demande de l’aide. Youri, se fait prier un peu mais il finit par lui fournir un nom et une adresse.

Petru a la tête de l’emploi. D’un gabarit impressionnant, il a un regard glacial et méprisant. Le profil même des méchants dans les films.

D’entrée, il est antipathique et Loïc a comme un rejet en lui serrant la main.

Sa haine, par contre à l’égard de Fabrice Garnier n’est pas retombée, elle domine et c’est cela qui compte.

Ce qui fait, qu’il propose à Petru d’éliminer un homme moyennant un fort dédommagement. Il ne sera en paix que lorsque l’assassin de sa famille aura payé de sa vie.

Il donne immédiatement vingt mille euros à cet homme en lui promettant de lui en donner autant lorsqu’il aura exécuté sa mission.

Loïc lui a fourni toutes les informations ainsi que des photos prises à l’insu du lieutenant par le détective. Elles le montrent sous plusieurs profils.

Ensuite, il ne rentre pas à son domicile. Il se dirige vers la maison close où travaille Sandra. Son rythme cardiaque s’accélère car il va savoir si la tenancière à bien transmis sa proposition au proxénète qui tient  la jeune africaine et si celui-ci a donné son accord.

-         Bonjour Martha, vous avez pu faire part de mon offre ?

La femme de forte corpulence, lui souffle la fumée de sa cigarette en pleine figure, presque de façon insolente sans toutefois donner l’impression de l’avoir fait exprès, puis lâche négligemment :

-         Il n’est pas d’accord…

-         Mais cinquante mille euros, c’est une somme, quand même ?

-         Je m’en doutais. Ce n’est pas assez ! La petite lui a coûté une fortune.

Loïc se retient pour lui dire qu’elle a déjà largement payé sa dette.

Il a compris. Celui qui la tient veut faire monter les enchères. Il n’a pas le choix et ses moyens lui permettent, par conséquent, il propose le double.

La femme fait la moue. Visiblement elle est septique et elle n’a sans doute pas envie de laisser partir l’une de ses pensionnaires. Elle appelle tout de même Sandra d’une voix rauque habituée à la vulgarité. Elle sait qu’il est venu aussi pour la voir et qu’il va encore être généreux.

Une fois seuls, ils s’embrassent. Elle est heureuse de le voir. Sandra ne peut plus supporter d’autres clients. Elle a un rejet à chaque fois qu’ils la touchent. C’est une torture. Même les douches à répétition, qu’elle prend ensuite pour tenter de se sentir propre, n’ont plus d’effet.

Elle ne l’a pas invité à s’assoir mais elle s’est collée contre lui. Il est si beau, si parfait. C’est son dieu. Le seul qui l’a respecté et qui voit en elle autre chose qu’une proie facile.

Loïc sent son cœur battre contre lui. Son souffle qui s’accélère à son contact. Il doit lutter pour combattre l’envie qui le prend de ne faire qu’un avec elle. Leurs lèvres ne se quittent plus. La douceur de sa bouche est merveilleuse. Elle est si douce, si forte et si fragile en même temps.

Elle sait que son bourreau ne la laissera jamais, alors elle profite de ce moment de paradis, le seul qu’elle aura connu dans sa vie car sa décision est prise, elle ne laissera plus aucun homme la toucher.

Chapitre 23

La tentative

Fabrice Garnier a retrouvé ses galons. Aujourd’hui, pour lui, c’est un jour magnifique.

Il finit de meubler son nouvel appartement et dans une heure Valérie sera là. Elle est actuellement sur la route et elle devrait être déjà arrivée mais elle a perdu un peu de temps à préparer ses affaires car elle a réussi à trouver un poste à Calais dans un service de pédiatrie. Ils vont pouvoir vivre ensemble comme par le passé.

L’appartement est situé à mi-chemin de leurs travails respectifs. Leurs vies s’annoncent à nouveau sous de bons hospices.

Dans son unité, le lieutenant Garnier, continue à se démarquer par ses initiatives et son efficacité. Ce qui continue à le préoccuper c’est ce criminel de Rachid Moussaka.

Personne ne parle de lui. Est-il toujours en vie ? A-t-il quitté le pays définitivement ?

En permanence, des émigrés arrivent dans les Hauts de France. Des embarcations échouent en pleine mer mais personne ne dénonce les passeurs. A maintes reprises des corps s’échouent sur les plages.

Même les filles qui travaillent dans la prostitution ne parlent pas. C’est trop dangereux !

De temps en temps, des hommes sont trouvés criblés de balles suite à des règlements de compte. Certains ont été retrouvés après avoir été torturés ; martyrisés pour on ne sait qu’elle raison ?

Fabrice dispose de relevés d’empruntes de Rachid Moussaka et même d’un profil ADN. Pour l’instant cela n’a rien donné, l’homme donne l’impression de s’être envolé ; disparu sans laissé d’adresse.

C’est en se rendant sur la parking de l’immeuble pour accueillir Valérie qu’il arrive à la vue de Petru. L’homme le suit depuis deux jours. Il a attendu qu’il soit en civile, sans son arme de service et vulnérable.

Nous sommes au mois d’aout, la forte chaleur a rendu l’attente difficile mais elle a payé car Fabrice Garnier n’est vêtu que d’un short et d’un teeshirt léger. L’idéal pour une agression à l’arme blanche.

Petru serre le couteau à lame effilée qu’il tient dans sa main. Il observe l’homme qui vient de monter des valises en précédant une femme.

Celle-ci vient d’arriver avec sa voiture. Après avoir pris deux valises l’homme a laissé le coffre ouvert ; il sait donc qu’il va redescendre pour prendre d’autres affaires laissées dans la male arrière.

Il sera seul cette fois. Bien entendu, il ne faudrait pas que d’autres habitants de l’immeuble redescendent en même temps que lui mais le chance lui sourit. Fabrice est seul lorsqu’il revient. Il paraît content ; détendu…

Il ne se dirige pas vers le coffre ouvert mais vers la portière gauche. Sans doute a-t-il des affaires à prendre sur la banquette.

Petru est satisfait, il sera baissé, juste comme il faut pour que la lame se plante dans son dos à un point vital. Le tueur connait le corps humain pour ne pas être à son coup d’essai.

C’est le soleil qui va sauver Fabrice. Au moment où il s’apprête à ouvrir la portière l’ombre se propage dans la vitre et il aperçoit la silhouette de Petru qui fonce sur lui.

Habitué dans ses entrainements à maîtriser ce genre de situation, il attrape le bras de l’homme qui tente de le poignarder et se retourne en le tordant sans ménagement au risque de lui arracher. C’est un exercice qu’il a déjà réalisé de nombreuses fois.

L’homme tente de réagir mais sa douleur est fulgurante. Son bras n’a pas résisté, le couteau est tombé à terre et comme fou, Fabrice doit se retenir pour ne pas lui porter un coup fatal.

Malgré sa carrure l’homme est plaqué à terre. Tandis que Fabrice interpelle un voisin qui arrive sur le parking pour qu’il alerte les gendarmes.

Moins d’une heure après, l’homme est placé en cellule. Sa garde à vue commence tout de suite, bien qu’il donne l’impression de souffrir énormément.

Les gendarmes qui l’on interpellé sont des collègues de Fabrice et sont sous ses ordres. Ils ont compris que cet homme voulait le tuer, alors ils n’ont aucune compassion.

Valérie est très choquée lorsqu’elle apprend le danger que Fabrice vient de courir. Elle se sent coupable de lui avoir fait faire plusieurs aller retour à sa voiture.

De son côté, Fabrice la rassure : elle n’y est pour rien ! Au fond de lui-même, il est assez fier, il s’est débarrassé  de l’individu avec facilité. Ce qui prouve que ses capacités  physiques restent intactes et qu’il est toujours aussi performant. Ses années passées dans le GIGN lui ont sauvé la vie.

Le lendemain, par contre, il veut comprendre. Qui a payé ce gars pour qu’il s’attaque à lui ? Qui veut le tuer ?

Depuis qu’il fait ce métier, il ne s’est pas fait que des amis et de nombreuses personnes auraient des raisons de lui en vouloir mais de là à souhaiter le tuer, c’est autre chose !

Il lit, le premier rapport de gendarmerie et constate que le « suspect » à refusé de répondre. Malheureusement, c’est son droit. Son identité reste à vérifier car il n’avait aucun document sur lui. Il est sur le sol français, sans papiers, donc en situation irrégulière. Il ne veut pas parler mais lorsqu’il s’exprime, il le fait avec un français approximatif.

C’est la première évidence. Comme c’est son domaine puisqu’il est chargé de lutter contre l’émigration clandestine, il considère que cela pourrait être une raison suffisante pour que l’individu interpellé lui en veuille.

Le lieutenant s’accorde, par conséquent, le droit de l’interroger. L’homme refuse toujours de parler mais il se tiens le bras droit avec l’autre bras et il continu à gémir de douleur. Il veut être soigné.

Fabrice ne s’intéresse pas à ses souffrances. Il n’a pas l’intention de pleurer sur le sort de cet homme. Il va même faire preuve de cruauté en lui attachant son bras valide à son siège à l’aide des menottes et lui tendre le verre d’eau que l’homme réclame. Il fait très chaud à cette époque c’est la canicule.

Le verre d’eau est posé sur la table et Petru est incapable de le saisir avec son bras blessé. Son épaule est déboitée et les tendons du bras doivent être déchirés. Il va être hospitalisé mais plus tard, lorsqu’il aura parlé.

En jouant sur ses souffrances, Fabrice obtient les renseignements demandés. C’est un certain Youri qui lui à fait connaître quelqu’un qui lui en veut. Quelqu’un qui prétend que le lieutenant a tué sa famille.

Fabrice a compris. Il n’imaginait pas que le fils Delamare puisse avoir une telle haine au point de vouloir sa mort. Bien qu’il se souvienne avoir lu dans ses yeux, lors des procès, que cet homme le haïssait au plus haut point.

Il fait transférer Petru dans l’hôpital le plus proche en le plaçant sous surveillance. Il devra répondre de ses actes. La vidéo de la résidence où il s’apprête à vivre avec Valérie a tout enregistré.

Il lance une recherche immédiatement pour interpeller Loïc Delamare. Il ne peut pas en rester là.

Chapitre 24

La fureur

En arrivant au 40 rue Blanchard à Calais, Loïc est impatient de savoir si Martha a transmis son offre à son patron et si celui-ci a donné son accord.

Cent mille euros, c’est une somme ! Il n’aurait jamais pensé s’attacher à une femme à ce point.

Lui, l’homme qui ne voulait pas se marier ; qui voulait rester libre ; qui voulait profiter du célibat et cueillir les jeunes femmes dont il avait envie, est tombé amoureux d’une jeune africaine exploitée ; cassée par la vie ; ne possédant rien et ne sachant peut-être même pas lire.

Pourtant aujourd’hui encore, en pénétrant dans cette porte bancale attenante à un bar malfamé, il est emprunt d’émotions.

Il appréhende ce que Martha va lui dire lorsqu’il va lui demander la réponse d’Hamed. Il connait son nom, car il a appris la dernière fois que le proxénète, qui faiit travailler Sandra, s’appelle ainsi.

La grosse femme, vulgaire se trouve là, au ré de chaussée, toujours fidèle au poste. A croire qu’elle ne sort jamais !

Son local sert d’accueil mais c’est aussi son lieu de vie. D’ailleurs elle est en train de se préparer un thé

Avant qu’il ne l’interroge, elle prend les devant :

-         La môme, elle a foutu le camp !

-         De quoi ?

-         Elle a profité que Tonio et Youssef soient partis chercher des cigarettes pour se faire la male…

Loïc n’y croit pas. Elle n’a pas le temps de le retenir qu’il monte les escaliers ; qu’il force toutes les portes à la recherche de Sandra, sans succès.

Il redescend et se met en colère.

La vieille lui ment, c’est certain. Pourtant, il devrait être surpris que les deux hommes qui habituellement gardent les filles soient absents mais il ne pense même pas qu’ils sont actuellement à sa recherche. Leur patron va les tuer s’ils ne la ramènent pas !

Loïc perd le contrôle de lui-même, comme cela lui arrive quelques fois.

Il bouscule la vieille tenancière qui se prend les jambes dans un  tabouret et s’écroule de tout son poids.

Elle est à terre. Loïc est persuadé qu’elle sait où se trouve Sandra et que c’est son proxénète qui l’a placée ailleurs. Il saisit la bouloir qui allait lui servir pour le thé et qui arrive à ébullition et il commence à en verser sur Martha qui hurle de douleur.

Curieusement personne ne s’en inquiète.

Les filles restent terrées dans leurs chambres. Loïc insiste. Il veut savoir où se trouve Hamed. C’est très certainement le seul qui sait où se trouve Sandra.

Lorsque l’eau bouillante arrive sur sa poitrine, la femme n’hurle plus, sa voix c’est coincé dans sa gorges, elle suffoque.

Il lui laisse un temps pour récupérer. elle supplie Loïc d’arrêter. Hamed se trouve dans une ferme abandonnée à quelques kilomètres de Calais.

Il a compris où cela se trouve. Loïc reprend sa voiture et fonce. Il se doute que sa bien-aimée est en train de passer un mauvais moment. Un homme comme Hamed n’a rien à faire de la vie des autres. Il doit montrer l’exemple et seule la cruauté lui permet d’être respecté.

La cour de la ferme est boueuse. Le bâtiment n’est pas visible de la route principale. C’est un chemin caillouteux et plein de trous et de bosses qui permet d’y parvenir.

Loïc ne s’est pas rendu compte qu’il se jetait dans la gueule du loup. Ce n’est pas Hamed qui l’accueil. Bien qu’il n’ait jamais vu cet homme, il se rend compte que ce sont plutôt ses hommes de main.

Cependant, il est comme dans un rêve. Il a l’impression que rien ne peut le toucher. Il est en quelque sorte invulnérable. Au dessus du commun des mortels. Comme transcendé par une force surnaturelle que lui donne l’amour.

-         Que veux-tu ?

L’homme qui vient de l’interpeller est sale et mal rasé contrairement à lui qui est costumé comme toujours et cravaté. Le contraste est choquant.

-         Je veux voir ton patron ! Ou est Sandra ?

Le gars l’a tutoyé donc il prend sur lui d’en faire autant. Ce qu’il n’a pas prévu c’est que l’autre est un vrai méchant. Le chien de garde du patron en quelque sorte. Il porte un coup d’une violence inouïe à l’estomac de Loïc, celui-ci se plie en deux sous la douleur. Il tombe au sol et c’est Hamed qui arrive et commence à lui distribuer les premiers coups de pieds. C’est un lynchage est règle. Ils vont le tuer…

La détonation fait sursauter tout le monde. Le lieutenant Fabrice Garnier vient d’atteindre Hamed, alias Rachid Moussaka au thorax. Ses hommes lâches leurs proies et tentent de rejoindre l’intérieur du bâtiment.

C’est trop tard. Si le lieutenant Fabrice Garnier est arrivé à pied, en laissant sa voiture plus loin, pour ne pas éveiller l’attention. Ses collègues arrivent ne nombre à bord de leurs véhicules. Les hommes sont cernés et n’ont plus d’autres solutions que de lever les mains.

A l’intérieur de la grande demeure se trouve une vieille femme. C’est elle qui préparait les filles et c’est aussi la mère de Rachid.

Quatre pauvres gamines venant de l’est sont prostrées dans une pièce attenante en attendant leur calvaire.

Fabrice appelle les secours et les gendarmes se chargent des personnes interpellées mais parmi elles se trouve un  homme qu’il connait bien et qui était resté sans bouger.

Il n’a pas cherché à fuir mais il sait qu’il va faire l’objet d’une lourde peine. Cet homme, c’est le lieutenant Alain Raillant, celui qui s’est fait porté malade alors qu’il devait effectuer la mission rue des Acacias. C’est lui qui renseignait régulièrement Rachid lorsqu’il risquait d’être interpellé.

Epilogue

La femme souffre, ses contractions sont de plus en plus fréquentes. Son mari lui tient la main. L’hôpital Régional d’Amiens a été choisi pour ses équipements ultramodernes. Hugo ne voulait pas prendre le moindre risque.

Depuis quelques mois maintenant, ils ont acquis un bel appartement dans la quartier Saint Leu à Amiens et ils se plaisent cette ville qui les change, malgré tout, de l’ambiance Parisienne dont ils ont fini par se lasser.

Corine et Hugo travaillent pour le Courrier Picard et ils sont heureux dans leur nouvelle vie. Le couple a beaucoup hésité avant de retenter d’avoir un enfant mais la vie a pris le dessus et finalement ils se sont décidés.

La femme qui vient de rentrer, accompagne la sache femme et le couple la connaît bien. C’est Valérie. C’est une ancienne collègue de la sœur d’Hugo et c’est aussi la compagne de l’homme qui a sauvé la vie à Loïc.

Il en aura fallu du temps pour que Loïc et Fabrice fassent la paix. Le lieutenant a pardonné au fils Delamare d’avoir voulu le faire assassiner. De son côté, ce dernier à compris que Le lieutenant n’était pas le seul responsable du drame qui avait frappé leur famille.

Le fait, aussi, de s’être retrouvé presque voisins dans la capitale de la Picardie où curieusement tous avaient été mutés, a joué un grand rôle dans leurs relations. Un autre point aussi, a soudé leur amitié.

Valérie s’approche de Corine. Celle-ci lui sourit. Quelque part, elle se sent rassurée que son amie soit auprès d’elle.

Cela fait trois heures maintenant que les contractions ont commencées. Corine craint que ce soit comme la dernière fois et qu’elle doive subir une césarienne.

La sache femme voit la tête du bébé apparaître légèrement. Il est bien placé.

Valérie et Hugo, d’un mouvement commun, l’incite à pousser davantage. A respirer, puis à recommencer.

Un dernier effort ! Le visage de Corine devient rouge tellement elle force pour aider son bébé. Puis c’est la délivrance… Un bébé encore un peu flétri par le liquide amniotique de la maman, apparaît.

Hugo est autorisé à couper le cordon. Valérie fait un bisou à son amie avant de laisser la place à Hugo qui admire le courage de sa femme. Il est ému de la voir avec son petit garçon dans les bras.

Elle est déjà inquiète lorsque Valérie le prend à son tour, pour aller lui faire sa première toilette.

Dans sa joie d’avoir un nouvel enfant, elle pense à son frère. Il s’est remis de ses blessures et elle aimerait à cet instant qu’il soit présent pour voir son filleul car elle est certaine que ce sera lui le parrain.

*

Six mois plus tard. C’est le 21 juin : à la fois le premier jour de l’été et la fête de la musique. Sur le grand balcon de leur appartement Fabrice et Valérie ont organisé un barbecue.

Hugo et Corine sont déjà arrivés avec le petit Jérôme.

Le bébé a nécessité tout un déménagement : chaise d’enfant, lit parapluie et une foule de vêtements et de peluches. Il est beau comme tout dans un petit habit que lui a choisi Valérie, sa future marraine.

Fabrice et Hugo ont une coupe de champagne à la main lorsque Loïc arrive. Il n’est pas venu seul, il tient la main de Sandra comme s’il avait peur de la perdre.

La jeune femme regarde le petit Jérôme en touchant doucement son ventre. Elle aimerait tant connaître le bonheur d’être maman. Peut-être qu’un jour, lorsqu’elle aura repris confiance en elle, elle osera, elle aussi, porter un petit enfant.

Il n’a pas été simple de la retrouver. Profitant de l’absence de ses geôliers, elle avait réussi, en courant, a rejoindre une cache dans une maison abandonnée. Elle s’était blessée en franchissant une fenêtre aux carreaux brisés, puis elle avait attendu.

Considérée comme clandestine Fabrice avait lancé une équipe à sa recherche c’est un de leurs chiens qui l’avait retrouvée.

Hospitalisée dans un premier temps, Loïc ne l’avait pas quittée.

Des recherches avaient permis de justifier de son identité dans son pays de naissance et d’éviter ainsi une reconduite à la frontière.

Fabrice avait facilité les démarches, afin de la protéger et qu’elle reste sur le territoire. Il avait compris le lien qui unissait Loïc à Sandra.

En la prenant pour femme, Loïc était heureux.

Elle pourrait enfin, si elle le souhaitait, rester à ses côtés.

Sandra ne demandait pas mieux. Elle aimait profondément Loïc et elle savait que pour la première fois de sa vie, elle allait connaître le véritable amour.

FIN
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